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AVIS-

CE Traité de la Ci

vilité , n'avoit pas esté

fait pour estre impri

mé , mais seulement pour

répondre a un Gentilhom

me de Province , qui avoit

prie l'Auteur comme son

amy particulier, de donner

quelques preceptes de civili

té à son fils, qu'il avoit des

sein d'envoyer à la Cour, en

sortant de ses études & de

ses exercices.

Il n'auroit pas cn effet

a nj



AVIS,

vu le iour sans les instances

de plusieurs personnes de

merite & de qualité à qui

il a este communiqué , &

pour qui 1*Auteur à beau

coup de déference , qui ont

crû qu'il seroit tres-utile ,

non seulement aux person

nes qui ont des eníans à

elever ; mais aussi á ceux

qui bien qu'avancez en

âge , ne font pas pourtant

assez instruits de la polites

se & de rhonnêteté qu'on

doit observer dans le com

merce du monde.

C'est dans cette pensée

qu'on a même jugé a pro

pos de dire quelque chose



AVIS,

de la civihré des Dames,

afin de le rendre plus utile

aux deux sexes. Mais cortt-

mecet écrit ne peut regar

der que les honnêtes gens;

c'est aussi a eux qu'on prend

Ja liberté de l'ofTrir , quoy

que dififeremment. Car on

n ignore pas qu'il n'y en

ait beaucoup qui n'ont pas

besoin de ces regles , &

qui au contraire en peu

vent faire des leçons aux

autres : Et ce font ces per

sonnes intelligentes en cet

te matiere , que Ton fuplie

d'avoir la bonté d'envoyer

chez l'ímprimeur, des notes

de ce qi/ils auront observé

á iiij



AVIS.

sur cc Traite, afin que si on

juge nececcísaire d'en faire

une seconde édition , on

puisse laugmenter , & le

mettre , s'il se peut , dans fa

derniere perfection.

Mais comme il y en a d'au

tres auflì qui peuvent tirer

quelque utilité de ces petits

avis , chacun n ayant pas la

commodite ni le moyen de

venir fur les lieux pour y a-

prendre la fin de la politesse}

S'ils ont de la docilité d'es

prit , fans laquelle ils n'en

íèroicnt pas susceptibles , on

espere qu'ils prendront en

bonne part le dessein que

J'on a de les en gratifier.



AVIS.

Et afin que cc soit avec

plus de succès , il est bon

de les avertir , qu'au mo

ment que cc Traité entre

fous la preste , il en sort un

autre intitulé , ÏEducation

d'tw IPrime , qui est compo

sé des ouvrages de deux des

* plus grands genies de ce

siecle, ll est absolument ne

cessaire qu'ils le lisent pour

se former l'efprit sur ces

belles connoissances , &

qu'ils- tafehent de pratiquer

les vertus qu'ils y apren-

dront,autant qu'elles auront

raport à leur conditionna fin

que la civilite foit soutenue

d'vn fondement solide , 8c



A V IS.

q«*ellc serve ensuite d'or

nement à leur sagesse s ail

lieu que (ans cela elle ne

serviroit que de couverture

à leur peu de merite.

Mais fur tout , il est im

portant qu'ils lisent & ecu,*

dient soigneusement le

Traité de la civilité chrétienne 5

qui ce trouve íì à propos

infere' dans ce même livre,

pour établir plus solide

ment les principes de la ci

vilité commune , que ce-

luy-cy ne fait que toucher

succintement j qu'on peut

dire que ces cxccllens mai-

stres , que Ton auroit fait

scrupule de consulter , sont



i AVIS,

venus d'eux- mêmesk nostre

secours,Car leur Traite ser

vant pour la theorie & les

principes generaux de la ci

vilité , & celuy-cypour la

pratique èc le détail parti

culier de nos actions ; 1c pre

mier pourroit passer pour

une premiere partie , & le

nostre pour une seconde ; &

de tous les deux faire un ou

vrage complet & achevé fur

cette matiere : íí toutes-fois

ecluy- cy qui n'est fait que de

matereaux simples & de bas

prix , peut former vne piece

j d'architecturej&avoirdura.

port auec vn ouvragetout re

haussé de pierres précieuses.
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NOVVEAV TRAITE*

CIVILITE.

QVI SE PRATIQJË

EN FRANCE,! .. .

Parmi les honnêtes gens.

un gentil-homme de Province.

'Ous desirez, Mon

sieur , sçavoir de

r rnoy , qu'elle est la

politesse dont une per

sonne bien élevée doita-

compagnerscs actions i à

pause, dites vpus. >. . que j'ay

la science du monde , 8c

A

 



i Traité

que

je nignorors. pas les re

gles de ['honnêteté. Ie ne

veux pas me défendre de la

b.botìe apioïori que Vous

avez de moy: mais jc crains

fort que vous ne reconnois-

íìez par k suite ,;que çe ne

soit l'amitié dont vous.m'ho-

norez , qui vous ait preo-

cupé en ma foveiir.

IE_yous diray donc cour

vou^be'ú;,.que cçtte polf--

tcíTe dont vous me deman

dez des regles, n'est? à.mon

avis . que la modestie 5c

Thonnèteté quechacun doit

garder selon Û-côdition.Éát

il n'est pas question , ce' me

semble , de la bonne grace,

ou d'vn certain air & attrait,

qui estcomme naturel dans



de la Qviïtté. j

les actions de certaines per

sonnes , lesquelles ont un

talent particulier de la natu

re, pour plaire en tout ce

qu'elles font, 8c pour ne dé

plaire jamais quoy qu'elles

fassent. On ne peut donner

de preceptes pour acquerir

cét air & cét agréementi

puisque c'est une pure libe

ralité de la nature, que l'on

exprime par ce mot , gau-

àemt bene nati, heureux ceux

qui ont eú en naissant la na

ture favorable. .

Mais comme c'est fort peu

de chose de plaire seule

ment aux yeux du corps , fi

nous n'avons en même tems

le bonheur de plaire aiui

yeux de Tarne, ce n'est pas

aussi ee charme exterieur

que nous devon&recherpher

A ij



4 ^ Traité '

comme le principe de la ve

ritable politeûe > mais quel

que chose dé plus solide ,

qui marque la bonnedispo

sition de nôtre interieur , &

non pas seulement nôtre

adresse & la disposition du

corps. » En effet si nous nous

. attachions seulement à cette

ru qm bonne oracc exterieure , il

naturam a- & *. *

ptiíunt:sedse rencontreroit que ceux

mdt°etiam qui ont quelque notable in-

commodite corporelle pas-

seroient pour des monstres

dans la vie civile j au lieu

qu'ayant l'ame belle èc bien

cultivée, leurs actions peu

vent avoir autant d'agréc-

ment , que celles des per

sonnes les mieux faites.

Ie trouve donc que pour

établir les regles de la veri

table politesse , il ne faudreit

a Neque

enim io-

lùm corpo

magis ani

mi motus

probandi >

qui item

ad natu

ram ac-

commo-

d^ti siint.

C/*K tíh. t.



de la Ciuilité. 5

que bien déduire celles de la

bienseance. Or cette bien- xAH '

seance n'estant autre chose

que la modestie , c'est à dire

cette pudeur 6c cetrehonê-- -

teté qui doit acompagner 1 :

toutes nos actions , c'est pro

prement de cette vertu dont

nous aurions à donner des

preceptes , si nous en estions

capables ; puisque ce seroit

en donner en même temps

pour aquerir cette politesse,

çét agréemfeat , & ce je nc

sçayquoy , qui a le pouvoir -f-

ÒL l'autorité de nousconci-b Mode-

lier l'affection & l'aplaudis- st^mcsturï

sement du monde, b quelque Ib^hone-

difformité de corps que'13"5 cla:

,, . ..] * * ram & sta-

nous ayons d ailleurs , ou biiem com-

contractée par la naissance ,Parat aucto

ou lurvenue par quelque Rh,

disgrâce.

A iij



6 Traité

chap.*. a vssi est clic definie,

£\Vnescience qui enseigne à

flacer en son veritable lieu ee

c Scientia nom avonS m s*ire ou a di-

earum re- re. c Or nous nc sçaurions

<F* ni rien dire , ni rien faire

aeentur . ' , .

autdicen- a propos & dans la bien-

tur , loco fcance si nous n'observons

iuo collo-

candarum. exactement quatre circon

cit- ub. u stances. La i . c st dese comptr-

ter chacun selon son Âge&sa

condition. La i.de frendregar

de toujours À la qualité de la

fersonne avec laquelle on trai

te. La 3. de bien observer le

' , tems. Et la 4. de regarder le

. . lieu ou l'on se rencontre. Ces

circonstances qui vont à se

. -os connoître soy • même s à

connoître les autres j à ob

server les lieux & les tems,

sont si necessaires , que si
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l'une des quatre manque,

toutes nos actions;, de quel

que bonne 4nt0ûtíxan_ qtì 'el

les soient prevenues, parois-

sent difformes 6c monstrueu

ses. ?í

Mais il seroit bien difficile

de donner des regles si exa

ctes de la modestie , qu'elles

pussent se rapporter à tous

les hommes en gcnerai , à

tous les lieux du monde, &

à tous les tems de la Vie.

L'on sçait que ce qui est

bienseant chez quelques na-

ûons^jc^offençant chez

d'autres. $ Ò^e te qui est;

agreable,&jquelqqeféis mê

me édifiant en un païs , cil

déplaisant & scandaleux en

un autre: Enfin que ce qui

est à propos en un cercairi

tems , devient souvent im-

A iii)
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portun & ridicule un mo-

jûcòt'&frèìi^: * ,'- ;<1£! **»ut J

.j\ A<ausedone decetteira:-

ricté , nous nous détermine

rons à traiter de la mode

stie , dont les Chrétiens doi

vent user parmy eux , &de

la maniere quelle s'observe

en Jrance : Et nous tâche

rons ensuite par quelque di

vision , à en faire voir plus

distinctement la pratiques' ;

Aurcste pour ce qui est

des manieres d'agir qui re

gardent le public , soit «n

France , soit chez differens

peuples , l'ont peut en con

sulter les Ceremoniaux , St

ceux qui ont voyagé , ou qui

en sçavent la pratique 8c

l'usage > pour apprendre

d'eux à se conduire dans les

ambassades , dans les magt



de laCmlìtè. 9

straturcs , en des solemnhez

publiques , & à negotier &

converser parmi les Etran

gers , où souvent ce qui est

bienseant en France , paslê

pour fort irrcgulicr & inde

cent.

Pour le dire en peu de

mots, cette modestie dont

nous parlons , n'est autre

chose à le bien prendre que

l'humilité. Cette vertu estant

bien pratiquée ; je dis mê

me par les personnes de la

premiere qualité ( le rang

que l'on tient . ou de la nais

sance , ou de la fortune,

n'exemtant personne de la

pratique de la vertu , & les

grands n'estant veritable

ment grands aux yeux des

sages , qu'autant qu'ils sont

humbles & vertueux ) cette



io àv Tróitl

vertu ,dis-je , étant bien pra

tiquée , c'est en effet avoir

acquis ríionnêtetéôi la mo

destie. r. :'"î--;

Or l'humilité consistant ,

non feulement à ne pre

sumer rien d'avantageux de

soy-même j mais a'ulîì à pre

ferer fur toutes choses la sa

tisfaction & la commodité

des autres à la sienne propre;

d Mode- jusqu'à avoir de Tïorreur

St P°«r »ut ce qui peut fô-

dam duke- cher ou desobliger quel-

^se aíFe- qu'un- i d c'est estre verira.

quâ quis blement modeste , qued'eP

horretom- trc ^% cett{. disposition,

ne quod _ _ r .,

potestaiium La raison eit , que comme il

reT^ri n'y * rica rebute davan*

». \'. quíst. tage & qui soit plus insu-

Iî7'íusti'' PorcaDlc <îuc l'orgucil & la

patres sunt non vj0jare nominem , verecundi*

aon offendere. Cic. lib. i. off.
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vanité ; il n'y à rien aussi qui

soit plus agreable , plus tou

chant , & qui gagne plus le

cœur , que l'affabilicé & la

soumission. C'est un cara

ctere que Dieu a imprimé à

toutes les vertus qui éma

nent de luy , de fraper les

yeux & d'attendrir le cœur

de ceux qui les voyent pra

tiquer : mais sur tout il a par'

tîculiement revêtu l'humï-

lité de cette gloire. D'où

vient même que quelque

défaut d'adresse qui acom-

pagne l'action d'une per

sonne que l'on sçait estre

humble & modeste , bien

loin de s'en choquer , cha

cun le prend en bonne part

& l'excuse ; au lieu que de

quelque politesse dont un

homme fier & superbe as-



n -V Traite -r»

saisonne ce qu'il fait , tout

déplaist , tout offence. > .

. La modestie est donc l'ef-

ret del'humilité, commela

bienseance de nos actions

est l'effet de nostre mode

stie.

CHAP. 3. * Cda U seut ajoû(Cr fe

XJLdiscernement des cho

ses honnêtes 6c déshonnê*

tes > convenables & discon

venables : Car bien quvn

homme fût humble., sien

mêmetems il étoit stupide,

ou qu'il voulût faire le sin

gulier, il ne pasTeroic jamais

ni pour modeste , ni pour

civil, & ne seroit nullement

propre à vivre parmi les hon.

nêtes gens. : - : - .

Or pour faire le discerne

ment des choses qui font



de la Civilité. 13

bienseantes d'avec celles qui

ne le sont pas , il seroicen

premier lieu à desirer que

l'on eût naturellement bon

sens&bon jugement, pour

de soy même connoîcre la

qualité differente de cha

que chose : Car bien sou~

vent,faute d'esprit, on prend

le change , & on tombe

dans l'extrèmité , faisant

mystere des choses frivoles,

& passant au contraire le

gerement par dessus d'autres

qui sont tres considera

bles. '

En second lieu , que l'on

observât exactement ce que

l'vsage à établi parmi nous

pour honnête , ou pour dés

honnête.

En troisieme lieu,que l'on

prît bien garde de ne pas
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confondre la familiarité

avec ia bienseance.

Pour le premier , on n'a

point .de preceptes à don

ner , c'est un bien qui nous

vient de la nature fans le se

cours de l'art s si ce nest

peut-estre que par une bon

ne éducation , & par une

étude & une application

extraordinaire fur nous mê

mes , nous ne corrigions &

rectifions en quelque façon

ce défaut natureJv .rrr.

Pour le second , iliaut fça-

voir que cet usage s'est for

mé tant du consentement

generai des honnêtes gens,

que des regles de la bien

seance que la nature même

nous a prescrites. II se Test

proposé commeson guide 5c

son modele , pouriasuivre
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dans les choses qu'elle mô

me nous inspire estr^bon-

nes & honnêtes j STpour^ ^ si

• * r j o Á. scquamur

imiter la pudeur & la retc?duccm na-

nuëdans celles qu'elle noustUïam'

c , nunquam

repreíçnte comme indccca- abenabi-

tgj> e mus. Cit.

Par exemple , elle nous a'/'Admp-

tellement obíigez de nousdum autem

^ j c 1 1 ^ 1 tuenda sunt
conduire ielon les talensfua cuique

qu'etie nous à donnez/ que non vi»°-

íí nous pretendons sortir de^/pro.11

ces bornes Sc nous contre- pria, quó

fàire , soit dans la parole,^5 de"

soit dans faction , domme il meatur. ìb.

arrive à plusieurs qui se font

la voix languissante , ou la

langue grasse , & qui aíFe*0n n'est

ctcnt un certain marcher , & jamais si

des gestes qu'ils n'ont point p^Iclfees

de la nature , la contrainte quaikez

& ^irregularité paroissent <£ee p'°n *

telles que roív affecte â-'avoif. R'fl**.i»°r-
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gidmai- auffi-tost , & chacun d'un

méquem- commun consentement , 8c

qu^dest" 'Par inclination que l'on a

cujusque à aimer la verité & la sim-

suumma- piicjté y trouveune inde-

id. cence qui le choque, g

In omni génere quae simt recta & simplicia lau-

dantur. Ib.

tion eïftoû. De méme la DatU.rC aya0t

JOUIS voulu cacher certaines par-

"ulsheu_ „ ties de nôtre corps , & ccr-

reuse } Et . _ . i r

tout ce qui taines actions i le conlente-

JáVdé mcnt & l'^g0 s'accordent

plaît , avec tellement à les tenir cachées

les mêmes pour garder {'honnêteté,

choies qui *?' i \ rr 'l.

charment, °,"e ccluyla paflcroit pour

les rqu d 'c P^US deshonnête ^U mon-

«wweíies. <*e, qui découvriroit publi-

xefltX.mor. quemeut ce qui ne se doit

*4T" point découvrir , ou feroic

quelques actions , 6c prose-

reròit quelques paroles pou*

. ' -1« exprimer contre l'Jvon-

neur,



de la Civilité. 17

neu* , pour ainsi dire , ftc la h . Qiì*

. r , enim na-
pudeor de la nature. n tura occui-

tàvit , eadem omnes , qui fana mente íunt , remo-

Tent áb oculis , ipsiquë neccifitati dant operam,

ut guàm occultiflimè pareant. cit ib.

Pour. les autres actions

dont la nature ne se cache

point , 6c qui noussont ce

pendant communes avec les

animaux , comme cracher,

touûer , éternuè'r , manger ,

boire , &c. parce que la rai-

só nous dicte naturellement,

que plus nous nous éloignés

de l'exempledesbestes , plus

nous nous aprochons de la

perfection oàJ'homme tend

par un principe naturel , pour

répondre à la dignité de son

estre * le consentement de

J'honnêteté veut aussi, que

puisque l'on ne peut se dis

penser de ces actions., qui

B
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sont naturellement indis

pensables , on les fasse le

plus honnêtement , c'est à

dire le moins approchant

des belles qu'il est possible.

Il en est de même de cer

taines choses qui ne dépen

dent point de la nature, mais

que ce mcme consentement

a introduites de tout tems

parmi nous , comme de se

découvrir la teste pour té

moigner nôtre respect > de

donner le pas à une porte,

le hautboutdans une cham

bre ou à table la main droite

ou le haut du pavé dans une

rue . &c. Car ces choses sont

aussi tellement de l'essence

de la civilité , que si un hom

me n'oste pas le chapeau

pour resalucr , jusqu'aux

personnes de la plus petite
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condition qui l'auront sa

lué les premieres , il passera

pour un homme tres-incivil

& mal élevé. /tv,*;^.:

Quantau troisième.'moyen

que nous avons dit estre ne

cessaire pour faire un bon

discernement, il consiste , à

bien distinguer lafamiliarité

d'avec la bienseance : Et if

est en effet d'autant plus im

portant , qu'en certaine ren>!

contre la familiarité peut

estre .tout a fait bienseante

& honnête , là où elle seroit

ailleurs extrêmement desa

greable 8c choquante.

Pour la connoistrej II faut

sçavoir premierement , que

la familiarité est une liberté

honnête entre despersennes qui

parlent ou agijsent ensemble ,

par laquelle m convient reei'



prtquement & tacitement de

prendre en bonne fart te qui

choqueroit en. le prenant a la

rigueur.

De plus il faut remarquer,

que toute la conversation

des hommes se passe , ou

d'égal à égal , ou d'inferieur

à superieur , ou de supérieur

ál inferieur, i; ; \; *J o->v£b

: Et enfin , <jue tout ce qtri

se traite dans le monde > se

traite ou entre des person

nes qui ont une longue ha

bitude ensemble r ou entre

celles qui en ont peu^ , ous

entre celles qui n'en ont;

pointdu toút. ;:fl3 ci

D'égâlaégalìíH^fl se-con-

noît beaucoup , la fawiili*-''

rite est une. bienseance

l'on se connoît peu , eile est

une incivilité j ù se I'oanese.
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connoît point du tout , c'est

une legereté d'esprit.

D'inferieur à. superieur , si

l'on se connoîc beaucoup,ou

íî l'on se connoît pcu(à moins

du commandement exprés)

la familiarité est une effron»

terie j 6c si l'on ne se connoît

point du tout , c'est uneinr

íoienre. ,>

De superieur à inferieur,

la familiarité est toûjouîs

dans la bienseances elle est

même obligeante pour celuy

qui la reçoit; ï v.rr: .n - '

Ainsi selon ces remarques,

toutes nos actions à l 'égard

des autres , font ou absolues,

ou indépendantes , ou dé

pendantes y selon la diffe

rence des trois sortes de per

sannés;superieu res, égales&e

inferieures. Auxi -premieres



xi S . Traite . ìï\

tout est permis , parce qu'eN

les commandent,aux autres,

beaucoup de choses se souf

frent , parce qu'on n'a pas

droit de les censurer ; 6c aux

dernieres , rien n'est bien

seant que ce qui est dans les

regles de la modestie. C'est

pourquoy aux deux premie-

tes especes convient la fami.

Jiarité , & non pas à la der

niere, íans Tordre exprés de

la personne de qui nous dé

pendons.- C.; U'\ 'i'.')ÏZ: >ï

Mais comme ces principes

generaux pourroient beau

coup seruir à une personne

qui sçauroic les appliquer z

toutes ses actions : 11 est fans

doute aussi que qui pourroit

reduire ces regles à certains

chefs , & les expliquer dans

le détail , elles seroient bien
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plus intelligibles & bien plus

efficaces.

Nousen pouvons faire icy

la tentaciye en prenant l'e-

xeraple de la conversation

d'un inferieur avec un supe-

rieur qui se connoissem peu

l'un l'autre , comme de l'es-

pece qui à le plus besoin par

tout, de bons preceptes. Sui

vons donc le jeune homme

que nous devons polir chez

un Grand , par tous les lieux,

6c dans tous les tems qu'il

peut converser avec luy. i ; .

POvr commencer parla*

porte de la maison d'un

Prince, ou d'un grand Sei

gneur , c'est inciuilité de

heurter fort , 6t plus d'un

CQUp.j; M/WjC.Vl r . :

... A la porte des Chambres
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ou du Cabinet , c'est; bestise

8c manque de respect, de

heurter > il faut gratcr. . 1

Et quand on grate à la

porte chez le Roy & chez

les Princes , & que THuiflìer

vous demande vôtre nom ,

il le faut dire , & jamais ne

se qualifier de Monsieur.

11 n'est pas de la biensean .

ce de s'enveloper de son

manteau , quand on entre >

ou dans la maison . ou dans

les chambres: Chez le Roy

entrant ainsi , on s'expose *-

toit à quelque correction.

* '.. ! C'est effronterie d'entrer

de soy-même sans cstre in

troduis. -Iîj\'-..i> (!'!» *

Que s'il n'y à personne

pour nous introduire, ôt que

l'on s'en rapporte à nous

pour entrer > Il fautvoir

doucement
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doucement si la porte est:

fermée par derriere : si elle

Test , il ne faut pas la pous

ser , n'y rien faire àTétour-

die , comme si on vouloit

rompre la serrure: mais il

faut attendre patiemment

qu'on l'ouvre , ou grater

doucement. Que si personne

ne vient , il faut s'en éloi

gner , de peur que l'on ne

soit trouvé comme écou

tant, & faisant l'espion , ce

qui offence extrêmement

ceux qui sçavent vivre.

II est de la civilité d'avoir

la teste nue dans les sales , &

dans les anti- chambres : Et

avec cela il faut remarquer

queccluy qui entre, est tou

jours obligé de saluer le pre-

. II yen a même qui ayant

C
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vilité dafís quelque païs

étranger ; 1 n'osent 1 nì se cou

vrir , ni s'áiïeoir le dos cour-

né au portrait de quelque

personne de qualité emi

nente.

C'est contre Ta civilité,

de dire à' vne personne au

dessus de Vous , dé se cou

vrir : máis c'est aussi une in

civilité , si vous vous cou

vrez vous même>dene'pòint

faire couvrir la personhe

avec laquelle Vous parlez,

quand elle seroit de beau

coup vostre inserièUrc , ih'c-

tant pas dans vostre [dépen

dance.

C'est s'exposer à un af

front , que d'avoir son Cha

peau sur la teste , dans lá

chambre où Ton a mis le



de U Cfoilite. 17

couvert du Roy , ou de la

Reync: Et même lors que

les Officiers portant la nef

& Je couvert , passent de

vant vous , il faut se décou

vrir.

Dans la chambre où est le

lit , on demeure aussi décou

vert : Et même chez la Rey-

ne, les Dames en entrant

saluent le lit , & personne

n'en doit aprocher quand il

n'y à point de balustre.

A l'égard des*Dames, il

est bon de scavoir , qu'outre

la reverence qu'elles font

pour saluer, il y à le masque,

les coëffes , &. la robe , avec

quoy elles peuvent témoi

gner leur respect : Car c'est,

par. exemple, incivilité aux

^Dames , 1 d'entrer dans la

chambre, díune personne à
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qui l'on doifcdu respect: , la

robe trousséè , le masque au

visage , & les coèffes sur la

teste , fi ce n'est une coèffe

claire. Et il est aussi à remar.

querque la reverence ne

doit jamais estre , ni courte

ni trop precipitée, mais basse

& grave , où il y a lieu de la

faire , ou au moins en s'incli-

nant un peu du corps,quand

.on ne fait que passer.

C'est incivilité aussi d'a-

voiríon maíque surie visa

ge en un endroit où se trou-

veune personne d'eminente

.qualité , & où l'on en peut

estre aperçu, si ce n'est que

l'on fut eo carosse avec

elle.

C'en est une autre, d'avoir

le masque au visage en sa

luant quelqu'vn , si cen'é
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toit de loin , encore Toste

t'on pour les personnes Ro*

yales.

En la chambre d'une per

sonne de grande qualité ou

le lit est clos , c'est incivilité

de s'asseoir fur le balustre.

C'en est aussi une , de s'a-

puyer ou s'asseoir sur les bras 1

ou surie dossier de lachaiíé

du Roy , qui est d'ordinaire

tournée contre la muraille. 1

II n'est aussi nullement de

la politesse , de se promener

dans l'anti - chambre en at

tendant : cela même est def-

fendu chez le Roy > & si on

lesait , les Huissiers vous

font reprimendc , ou vous

font sortir.

11 n'est pas de la biensean

ce non plus , de chanter ou

de siffler en attendant ,com

C ii)
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me l'on dit , pour se deíèa-

nuier: Ce qu'il fautauffi se

garder de fairtf dans les rues»

ou autres lieux où il y a con

cours de monde.

GOMMEc'est une marque,

de legercté d'esprit , ou

de vanité , d'entrer effron

tément en un lieu où il y a

des personnes occupees en

semble ( je dis quand il se-

roit permis d'y entrer ) à

moins que l'on n'y ait quel

que grande affaire, ou qu'on

le puisse , fans se faire regar

der : c'est auffi le propre d'u

ne personne éventée en s'a-

prochant de quelque com

pagnie, de crier à ceux que

nous connoissons le plus» .

comme quelques uns font

à gorge déployée ,. Monsieur
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ie.voqs àpmùlhnjour > (jrex

msiis^L fau$ s'aproç.qer dou-

cemenc,§ç quanAon est toufc

contre , faire ion, .compli

ment d'un ton, de voix mo

deste.

Que si l'on vous fait civi

lisé; , & qu'on se lçve pou;

l'araonr devouj; >.il faut bien

se garder de prendre la pla-r

ce de. personne > mais il saur,

se mettre à une.autre, & roér

me à la derniere : observant

nçanmoins que c'est une

grande incivilitéjdç s'aíseoir

en. un lieu où; il y a des per-

sonnes à qui nous devons du

respect , qui soyent debout,.

Moins encore saur,. il de

mander dequoy l'on s'ent;re-

tenoitj ou si l'on trouve lc

disepurs çntamé, l'interromc

P iiiì
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pre t & témoigner de la cu

riosité , çn demandant in

civil ement, qui estcelujlX?

qui afait , ou dit cela ? &c ÔC

parciculieremét fì on remar

que , que l'on parle en mots

couverts.

Que si l'on entre en con

versation, c'est vne incivili

té de parler à quelqu'vn de

la compagnie , ou dans la

rencontre à vn valet , en vne

langue que le reste de la

compagnie n'entende pas.

11 est de même incivil, de

leur parler à l'oreille >& en

core plus de rire , apres leur

avoirainsi parlé : car plu

sieurs s'en offencent.

II seroit inutile de marquer

ici , ce que Ton dit tous les

jours aux enfans, que quand

on doit répondre oui ou
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il faut toujours y ajouter

Monsieur , ^Madame , Monsei

gneur y drc. oui Lftfonjìeur , oiti

Madame , ejrc. On íçaic aufli

que lors que l'on doit répon

dre non pour contredire

quelque personne de quali

té , il ne le faut jamais faire

crûment , mais par circon

locution , en disant , par

exemple , vous me pardonne

rez , Monsieur , ère. fe vous

demandepardon , Madame , st

j'ose dire que la coquererie est

vn mauvais moyen pourplaire,.

ére

On n'ignore pas non plus,

que c'est vne plaisanterie vi-

lageoise de joindre le Mon

sieur ou le Madame à quel que

mot qui puifíê faire équivo

que > comme, ce livre est relié

tn veau yMonsieur j c'est la vnt
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belle cavale^ UHadame-Jl estoit

monte sur asits , Monsieur,

<jrc. ,

11 est aussi de l'incivilité de

joindre aprés le Monsieur ou,

le Madame , le surnom , ou,

la qualité de la personne à

qui on parle > comme ., o'áy.

Monsieur Ciceron : oui Mon*

sieur le Consul , en parlant à

Iuy-même ; au lieu de dire

simplement, oui Monsieur.

C'est de même insulter à

une personne , que de luy

répondre , comme font la

plupart, quand elle nous dit

quelque chose d'obligeant,

ou qu'elle repugne à nostrç

civilité , vout vous moquez,.

Monsieur. II ne faut poi.ntdu

tout se servir de cette façon

de parler , mais tourner la-

phrase autrement , 5c dire >
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vous me donnez. de la confusion,

Monsieur,c'est mon devoir; ère.

II est de méme offençant,

• lors que l'on conte quelque

auanture > 6c particuliere

ment si elle est odieuse,de la .

mettre iníensiblement sous

le nom de celuy à qai on

parle,au lieu d'user d!un tcr.r

me indefini : comme quand

pour dire, par exemple, on

s'emporte > on dit quelque chose

de désoblige*»* , & son asur.

les oreilles > on dit inconside

rément vous vous emportez >

vous dites quelque chose de de

sobligeant > & l'on veuf donne

sur les oreilles.

Comme auffi ií faut éviter

d'user de mots de comman

dement pour tout ce qu'on,

veut dire à quelqu'un en s'ai

dressant à luy j..mais s'acoûr
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tumer à tourner la phrase par

circonlocution, oju par quel- -

que mot indefini, comme au

lieu de dire allez , venez, ,faL

tes cecy , dites cela , &c. il faut

dire par circonlocution ,

vousferiez, bien à'aller j trou

veriez, vouspas Àpropos de ve

nir , érc. ilfaudroit ce mesem

blefaire cela, &c. aiflieu.tout

demêmededire , vous vous

moquez de dire cela.parce que

ce discoursest offençant, il

faut tourner par l'indefini ,i

ceseroitsi moquer de dire cela.

C'estvne simplicité à vn

homme qui veut passer pour

sçavoir son monde, de par

ler de sa femme , de sesen-

fans , & de ses proches pour

les louer devant vne com

pagnie ou il y a des person

nes de qualité , quoy que



de la Civilité. 37

l'on puisse en parler , ficela

vient à propos, sons rien exa

gerer.

II en est de même de trop

aplaudir aux louanges qu'on

leur donne , auflì bien que

de nommer sa femme par

le nom ôc par la qualité que

l'on a , ou par quelque ter

me badin)Comme,par exem

ple , fi c'estoit Ciceron qui

parlât , ou vn President , èc

qu'il dit voulant nommer so

femme, Ulfadame Cheron,

Madame la Présidente , mon

cœur, mafafnn est la plus ceey :

est laplits cela , &c. au 1 ieu de

dire fimplement w<»/<rwwf ;

Pour yne femme parlant de

son mary , elle peut l'appelcr

par le nom qu'il a , devant

des gens de mediocre quali

té en y ajoûtant Monsieur ,
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s'il n'est luy méme de bafle

condition : Mais devant des ,

personnes eminentes , il faut

dire simplement mon mary.

Au reste un mary est tout à

fait ridicule de caresser fa

femme devant le monde.

II est pareillement incivil

de s'enquerir trop particu

lierement d'un mary sur le

sujet de fa femme, à moins

que l'on n'eût esté absenta

la campagne , ou que l'on

fçut qu'elle fût malade : en

core ne le faudroit-il point

faire du tout à l'égard d'un

mary à qui nous devrions du

respect.

Et s'il arrive qu'on doive le

demander, il faut prendre le

contrepied du langage du

mary: car au lieu que pour

parler sainement, il nedoit
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dire que mfcftmme, en parlá't

'd'elle 5 *ilr fie fout porntditc

" en parlant à luydé sa sem-

te&íquet'âge, par efcemplc, À

e Maàaitíew'sirefemme f corn- •

'Mentse porte ^Madame vostre

femme î mais se sertár alors

du nom ou de la qualité du

mary , pour parler de fa

semraerjw/ âge mrdit bien

Madame Ciceron ì ie souhaite

que la santé de Madame la

Présidente ï ou U Maréchale

soit parfaite.

On passe de même pour

ridicule, si en presence de

fpersonnes qualifiées, ou si

l'on n'est soy-même de gran

de qualité, on dorme à ses

proches des titres d'hôn-

iieur,quoy qtìe nous devions

en parler avec rçfpect > com

me de dire y Monsieur mon
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fere-, Madame ma mere , &c.

il faut simplement dire , mon

pere , ma mere\ ère. & même

de grands enfans n'ont pas

. de grace de dire , monpapa

maman , & encore moins en

les appelant de leur nom, ou

de leuï qualité.

II n'est pas pareillement

de la civilité, quand on par-

Je à vn tiers d'vne personne

de qualité en sa presence, de

la nommer , & de continuer

parluy ; comme, parexem-

ple , je veux parler à Cicé

ron de Cesar devant Cesar

même , si je dis , ^Monsieur

Cesar afait merveilles dans les

Gaulei ,é"e- & que Ciceron

me demandât qui fat-ce qui

prit Gergevia ì je répondisse,

ce fut luy j ie laifle quelque

idée de mépris à Ceíar qui

entend
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entend luy même ce dis

cours; il faut donc simple

ment dire , c'est Monsieur qui

afris éfrgovi*. Cela est de

même offençant , de mon

trer avec le doit celuy dont

l'on parle , s'il est present.

C'est aussi manquer à la ci

vilité, que de faire faire des

recommandations, ou baise

mains à une personne pat

une autre qui est au dessus

d'elle , & a qui nous devons

du respect. - ' -

C'est pareillement man

quer au respect , & s'exposer

à la derision , que de se mê

ler dans le recit & la con*

versation que fiera d ans cette

compagnie, une perfónequi

sera nostre superieur 3 il ne

nous est pas permis alors de

parler , si l'on ne nous inter

roge. D
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C'est mèmc une incivilité.

de répódre le premier à une

personne de côdition,quand

elle demande quelque chose

en presence d'aucres person

nes qui sont au dessus de

nous j je dis quand il ne s'a»

giroit mémes que de choses.

fort communes; comme si

elle demandoic , qu'elle heure

tst'il ì quel tour cft il autour-

d'huyì il fant laisser répon

dre les personnes les plus

qualifiées , devant nous, à

moins que l'on ne s'en rap*

portât directement à nous.

C'est aussi une incivilité de

couper le discours à une per

sonne que nous voulons res

pecter, quand elle hefite en

parlant , à trouver ce qu'elle

veut dire, sous pretexte de

luy soulager la memoire 5
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comme si elle disoit y César

défit. Pompée À U bataille de.

de. de. ôc que nous ajoutas

sions de Pharsales il fautar,-

tendre qu'elle nous le de

mande.

Toux deméme il n'est pas

permis de redrpí|èr; cette

personne , quand mérae en

parlant, elle s'abuseroit : car

c'est une espece de démantjj

Comme si elle; disoit, c'est

une marque du ion naturel

de Darius d'avoir pleuré en

voyant Alexandre mort , ou

Alexandre est pris pour Da

rius > il faut attendre que

cette personne se reprenne,

ou vous donne occasion de

parler vous méme de cette

matiere, 8c de la détromper;

ce qu'il faut faire alors sans

aucune affectation , de peur

de la mortifier. D ij
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Comme auífì en parlant ,

c'est une incivilité de dire à

la même personne , vous

m'entendez bien , trìentendez,

•vttu ? jcneffayjî}e m'exfU'

quetére. il ne faut rien dire *

mais poursuivre son dis

cours j & si de vous même

vous remarquez qu'elfe ne

vous entende point , il faut

tepeter ou éclaircir , mais

en peu de mots , ce que vous

avez dit.

II est ridicule en racon

tant une histoire , de dire

presque à chaque parole , ce

dit tl,ce dit-el/e, ejrr.

II faut s'abstenir auífi de

rien dire, qui puisse faire mal

au cœur , ni de faire souve

nir des gens de certaines ren

contres , qui ne leur sont

point du tout avantageuses.
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II faut s'abstenir de dormir,

de s'alonger , & de bailler

quand les autres parlent,

c'est une stupidité tres- des

honnête > 8c son contraire

qui est un trop grand en

jouement , sent son écolier:

II faut donc s'abstenir de

jouer des mains , en donnant

des coups , ôc faisant piece

à l'un & à l'autre pour rire,

comme l'on dit : il en peut

même arriver à ía fin quel

que affaire , fi le monde ne

se trouve pas disposé à l'iop

portunite de ces jeux.

II n'est pas non plus d'un

homme de qualité , s'il íe

trouve en compagnie de Da

mes , de patiner , & de por

ter la main ,tantost à un en

droit , tantost à un autre :

de baiser par surprise , d'ô

D iiij
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ter la coè'ffe , lc mouchoir»

&c.

C'est aussi contre le res

pect de se prendre une dent

. evec l'ongle du pouce, pour

exprimer un dédainjcommc

quand on dit , te ne nfensouT

tìe nonflut que de cela , tirant

le bout de la dent avec l'on

gle : la méme chose est de

faire nargue avec les doits,

&c.

II est aussi fort indécent

dans une compagnie de Da

mes, & méme en toute autre

compagnie serieuse, de quit

ter son manteau , d'oster sa

perruque, ou son pourpoint»

de se couper les ongles , de

racommoder une jartierc,

un soulier qui blesse , de

prendre sa robe de cham

bre , 8c ses pantoufles pour
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se mettre , dit- on , à son aise,

Cescroit la même chose , si

un officier de Cavalerie pa,

roissoit dans un Camp en

souliersjSc non avec la botte »

devant son General.

II est de même sort in

commode ôc fort déplaisants

d'entendre toujours en com

pagnie une pcrsoneseplaia- '

drede quelque mal , ou de

quelque indisposition : On

l'attribuë ou à stupidité , ou

-a hypocrisie j croyant. que

c'est , ou pour couurir par ce

vain &. continuel pretexte ,

le peu d'esprit que l'on a;

pour fournir à la conversa

tion j ou pour avoir lieu de

prendre impunément ses

aises , en importunant les

autres.

11 est de fort mauvaise gra*
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ce quand quelqu'un mon

tre à la compagnie quelque

bijou , ou autre chose , de

mettre d'abord la main des

sus pour le regarder des pre

miers : il faut moderer fa

curiosité , & attendre qu'il

faste le tour jusqu'à nous ,

pour le voir. Quant c'est à

nostre tour, il n'êstpas bien

seant de se pâmer d'admira

tion , ni de s'épuiser erìr

louanges, comme font quel

ques uns , qui témoignent

par ce grand étonnement ,

n'avoir jamais rien vû , 8c

par ces louanges impropres

8c universelles, ne s'entendre

pointa la valeur des choses.

II ne faut pas estre non plus

indiffrent n'y froid à esti

mer 8c à louer ce qui est

louable j c'est une marque

d'envie
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d'envie malséante à tout le

monde , & sur tout à une

personne bien née : mais il

fauc estre en cela modeste 8c

equitable.

II est bond'avertir ici,qu'it

faut toujours osterson gand

& baiser la main en prenant

cc que l'on nous presente:

comme auíîì en rendant , ou

donnant quelque chose à

quelqu'un : mais si on nous

demande cette chose là , il

faut la presenter promte-

ment , dé peur de faire

attendre , 8c puis l'ayant

presentée , il faut baiser la

main.

Que si pour revenir au bi

jou , on le renfermoic avant

qu'il vint jusqu'à nous , il ne

fauc point en cémoigner

d'empressement, mais il fauc

E
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supprimer touc d'un coup

l'envieque ©ous aurions de

le voir , remarquant xepen-

dant fyiïil jeíst incivil de ; le

montrer à l'un , .& de npie

pas faire voir au reste de la

compagnie.

. : C'est de.même une jgratì-

de ind iscretion , de regarder

par dessus 1 epauredc?qn>el-

qu'un qui lit ou écrit , ou de

jetter curieusement les yeux

sur des placiers qui font {ut

une table, . '

•-. Comme aufíì de,s'appr©-

cher trop prés de ceux qui

comptent de l'argent , qu

d'un coffre fort, ouvert , :ou

bien d'un cabinet dans le-

i Ni los quel on cherche des bijoux,

ojos a lasT . - „ J _\í

cartas ; niou autre choie. 1 ht memeíx

las manos J'on efl. un cabinCt

a las arcas > r

Reseaues. avec cetçc perlonne, &
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qu'elle fut obligée de isoír-

tir pour quelque affaire . il

faut sortir auffi , &í attendre

hors du cabinet quelle -sa-

vienne. '.<. v í.ci -. < .'yr.-rr

G'eíicrné incivilité de.liire

devant des personnes de

qualité , quelque papier , jSu

quelque lettre jque L'on j&ous

vienduoit de rendre? à trtoins

que ces personnes y prenant

intereft , ne nous y obligeajs-

sent par un ordre expreiz./û

Que fi quelqu'un arrive-de

nouveau, ôu qu'une person

ne de la compagnie se leve

. pour s^nallervoufpour faîne

honneur à celle; qiijbântrc ,

- quahxi menae oçluy qui en-

rìbrerseroit înoftre' ûïfefieorjil

faut le lever aussi par civi

lité^.- Jrs^nc;^ îli'np osir.q

cid aQare s'ibjtrttTOqpeiqinon
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qui nous veuille parler ,

quand même ce ne seroîc

qu'un laquais de la part d'u

ne personne pour laquelle

nous devions avoir du res

pect, il fa tic se lever de son

íiege, & le recevoir debout

& découvert. V :,y\. v

«r- Etû on est obligé d'aller,

& de venir devant des per

sonnes de qualité , il faut

pour la bienseance , tascher

d'aller, toûjours par derrie-

aècsvr. . .j-.b -p íì . - )

•í Mais il faut bien se garder

d'aller se mêler avec des gés

qui feront dans un entretien

particulier : ce qui sereeon-

lioistra, oa parce qu'ils se re

tirent à part, ou parce qu'ils

parlent tout bas , ou bien

parce qu'ils changent de dis

cours quand nòùs nous en
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aprochonsj ce qu'ayant rc^-

marqué, il faut doucement

se retirer , de peur de tomber

dans une grossiere indiscre

tion.

Et pour ce qui est des

côpagnies assemblées pour

quelque ceremonie; , il est

bon d'avertir qu'il faut avoir

égard à deux sortes de per»!

sonnes dans ces solemnitez.

La premiere , est de ceux qui

sont les auteurs de. la cere*l

monie j Et la seconde de

ceux qui en sont seulement

les conviez. > --/..; . 't

Pour ks auteurs, quand il

s'agit du serieux de la cere

monie, il faut toujours leur.,

ceder , quand mêmes ils -

seroient nos inferieurs. Par

exemple, si ce sont perforíro

-nes qui se marient , l'Epoux ;
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&l'Epousée, leurs proches,

& les gens d'Eglise , doivent

estre privilegiez , & il est de

laixriviiité de leur faire hon>

neur,fuflent-ils de beaucoup;

au dessous de nous. Si c'est

à un Batême , les Comperes,

Commeres,rEnfant,la Sage-

femme, &C les Matrones, qui.

sent de l'essence de la cere

monie, doivent preceder.

Si .'s'est un Enterrement,

]es> Parents du mort doivent

avoir la premiere 6c la plus

Jhonnorable place. Si c'est

dans une Eglise à une pro

cession, à une offrande , &c.

Je^Marguilliers & Officiers

del'Eglise doivent passer les

premiers.

Pbur les conviez, si l'on

est de ce nombre , il ne faut

point prendre soy-même de
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place , s'il y. 20 un Maistre ác

ceremonie! qui en donne:

mais s'il n'y en a point , 8c

que les places soient à la li

berté d'uti chacuní, il est; de

la- disoretion de- laisser les

premietes vu i des pour des:

personnes- pd os qualifiées , à

inoins que- l'on fût d'un ca

ractere & d'une dignité qui

obligeât, suivant l'usagedu

monde j à se faire honneur

soy- méme , en se plaçant ua

peu honnestement , non

pour l'amour desoy - mcírne»

niais. pour le respect: de la

compagnie dow ©n seroit

membrcío* du. Prince dont

on seçoit ministffcv&a

Ala Gofnediesdans Jes lo

ges, sielles sont proches du

theatre, les rnt>indre$; places

font les ptef»ieM&, &c. le&

E iiij .



5 6 Traité

meilleures sont les plus re

culées,, fi les loges font

éloignées, c'est tout le con

traire.

En gcnerai , à l'égard de

toutes sortes de personnes,

la civilité concernant la

preseance fc doit mesurer

sur ce que l'on est foy . mef-

me; & ensuite fur ce que sont

les autres. Communément il

est louable 5c de la civilité*

de ceder aux Ecclesiasti

ques à cause de leur cara

ctere) aux Magistrats sur les

quels rejalit quelque rayon

de la majesté de la loy,

dont- ils sont les depositaires

au nom du Prince >aux per

sonnes qui ont des dignitez

publiques j à ceux qui sont

de qualité parleur naissan

ce ) aux Dames j aux per
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sosncs âgées j & à ceux qui

ont quelque talent extraor

dinaire par lequel ils se sont

rendus celebres.

AL'égard d'un Grad . en- chap. s.

trant dans fa chambre

ou dans son cabinet , il faut

marcher doucement,& faire

une inclination du corps 8c

une profonde reverence , s'il

^st present : Que s'il ne pa-

roifloit personne , il ne faut

pas fureter çà & là , mais

sortir sur le champ , & atten-

dre dehors- v ^WMb

Si cette perionne est maiutare qui

lade & au lit , il faut s'abíte-reddit ut

• J 1 • r il . nam , aut

nir de la voir , h elle ne leaivumexo-

demande : Et fi nous la"e1"- „

voyons , il faut faire la visitei»

courte, parce que les mala

des sont inquiets, & sujets
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aux remedes & au tems : II

faut de plus,parler bas , & ne

l'obliger que le moins qu'il

se peu, à parler.

Mais surtout , il faut ob

server que c'est une tres-

grande indécence de s'a£

íéoir surie lit , 8c particu lib

rement si c'est d'une femme:

Et méme il est en tout tems

tres mal seant & d'une fami*

liarité de gens de peu , lors,

que l'on est en compagnieí

de personnes sur qui l'on n'a

point de superiorité, ou avec

qui l'on n'est pas tout à fait

familier > de se veau trer''sur

un lit, & de faipe<ainsi' co«~

verfation. \

Si cette personne écrivoit

lifoic, ou étudioit , il ne faut

pas Id détourner , mais at

tendre qu'elle ait achevé,
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ou qu'elle se détourne elle

mesme % afin que nous luy

parlions.

. Si cile nous ordonne de

nous asseoir , il faut obeïr

avec quelque petite demon

stration de la violence que

souffre nostre respect , & ol>

server de se mettre au bas

bout , q«i est toujours du cô

té de la porte par laquelle

nous sommes entrez , com

me le haut bout est toujours

où la personne qualifiée se

met.

De mesme il faut prendre

un siege moins considera

ble que le, sien , s'il yen a;

lefauteùil'estleplus honno-

rable , la chaise à dos va

aprés , & ensuite le siege

pliant. S'

C'est une chose tout à fait
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indécente de se presenter

devant des personnes au des-

sus de nous , & particuliere

ment devant des Dames, en

montrant la peau à travers

la chemise 6c le pourpoint >

ou ayant quelque chose

d'entre- ouvert , qui doit

estre clos pour l'honnêteté.

Quand on s'assied , il ne

faut pas se mettre coste à

coste de la personne quali

fiée, mais vis à vis,afin qu'el

le voye que l'on est: tout

prest à 1 ecouter : 11 faut avec

cela se tourner -le corps un

peu de coste & de pourfií, ■

parce que cetre posture est:

plus respectueuse que de se

tenir de front. .

11 ne faut pas se couvrir Ç\ .

elle nele commandej il faut:

avoir ses gands aux mains j
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& fc tenir tranquille sur son

siege j ne point croiser les ge

noux > ne point badiner avec

ses glands, son chapeau , ses

gands.&c. ni se fouiller dans

le nez , on se grater autre-

part.

II faut éviter de bâiller,de

se moucher , Ô£ de cracher 5

& si on y est obligé la , &en

d'autres lieux que l'on tient

proprement , il faut le faire

dans son mouchoir,en se dé.

tournant le visage , le cou

vrant de sa main gauche , ôc

ne point regarder aprés dans

son mouchoir.

II ne faut point prendre de

tabac en poudre , si la per

sonne qualifiée qui est en

droit d'en prendre devant

nous -, nenou*en prefentoit

familierement? auquel cas il
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faut en prendre , ou en faire

le semblant , si on y avoit re»

pugnance.

Si l'on est assis auprés du

feu, il faut bien se donner

de garde de cracher dans le

feu , sur les tisons , ni contre

la cheminéVj moins eneore

faut - il s'amuser à badiner

avec les pincettes , ou à ti

sonner le feu. Que si cette

personne témoignoit devou-

loir acommoder le feu, alors

il faut se saisir promtement

des tenailles ou pincettes

pour la soulager de cette

peine , à moins qu'elle ne

le voulût absolument faire

elle-mcsme pour son diver

tissement.

11 ne faut pas auflì fe fetfer

de dessus' son siege pdUr fc

tenir 4ctatvfódo^aivseii *
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- mais si cc»e personne se le-

voit, il faudra se lever aussi.

-iQue fi ,par avaucure il nc

se trouvoit qu'un écran dans

:1c .Hen.où vous seriez chez

-;cette personne , &c qu'elle

vous contraignit xlelepren-

dre, aprés Luy avoir témoi

gné la violence que l'on se

fàit en l'accepcant, il ne Ja

faut pas refuser; mais incon-

. tinant aprés, sans qu'elle s'en

:appcrjçoive , il te faut mettre

doucement de costé , & ne

s'en point servir,

i Oomme aussi, fî par quel-

;que occasion cette personne

; fe-trouvoitenez vousauprés

du feu, il ne faut pas souffrir

tquHjn laquais luy preíente

un écran , mais vous devez

-Jtay presentervousmefmc

Et s'il arrivoit que l'on fûc

,T-:.b
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si seul , qu'il salut soy-même

moucher la chandelle , il

faut bien se garder de la

moucher avec les doits, mais

le faire avec les mouchettes

& proprement.de peur qu'el

le ne sente mauvais.

Pour ce qui est des Dames,

c'est vne immodestie rres-

grandede trousser leurs ju

pes aupfés du feu , aussi bien

qu'en marchant par les rues.

II ne faut pas quand on

parle, faire de grands gestes

des mains j cela sent d'ordi

naire les diseurs de rien, qui

ne sont pathetiques qu'en

mouvemens & contorsions

de corps.

Mais il est ridicule en vou

lant parler à vn homme , de

luy prendre & tirer ses bou

tons , ses glands , Ton tau.

dricr,
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drier , son manteau ; ou de

luy donner des coups dans

l'estomac , &c. il s'en faic

quelquesfois un spectacle

des plusdivertissans , quand

celny qui se sent poussé &L ti

raillé, recule , 8c que l'autre

n'apercevant pas son absur

dité,le poursuit& le recogne

jusqu'à luy Faite demander .

quartier. "

II est mal seant auffi de

faire de certaines grimaces

d'habitude, comme de rou

ler la languedaris la bouche,'

de se mordre les levres , de

se relever la moustache, de

s'arracher le poil , de cligner

les yeux , de sefroterles

mains de jòye , desefairc

craquer les doits en feles

tirant l'vnaprés l'autre , de.

se gratér , , de tressaillir des

épaules , 8cc. F
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II est de même tres-mal

1 Famus mfcaajc quand oa rit de faire

nsu exal- i 1 . . / •„ i •

tat yocemde grands eclats. de rire , 1

suam vir au- & encore plusdetire de tout,

débit. Eíf/; Que íl par hazard ccttc

m/- ii. personne laissoit tomber

quelque chose , il faut en

certe rencontre comme en

toute autre , le ramasser

promtement j & ne pas souf

frir quille ramait rien de

ce qui nous serait tombé,

mais il faut le ramasser vistef

ment soy-mêmb^:i ~r !

Que si elle étemuoit,H ne

faut pas luy dite tout haut,

Eieifúms npfh : mars il faut

feulement se decouvrir.,. &C

faire vne profonde réverenf .

ce , faisant ce smihait) inté

rieurement. ; ". ~. - .-.

EtVìl arrivJoa't qu'elle sc.
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jsQitep peine d'appeler quel-

qu/vn qui ne fût- pas- fous fa

main, il faut sortir pour l'a-

kìr appeller soy même, & il

nc faut pas l'appeller touc

hauç fur le degré.ou par la fe-

neitre, majs le chercher où il

sera pour le faire venir > cas

aupt-ement c'est contre le tes-

fe£t. P'aù- vient que gejae.?

ralement parlant, les gés qui

gavent vivre, presument de-

favantageufememd'vn Maî-

ire ou d'vne Maistressc,chez

qui les domestiques sont si

paresseux qu'ils s'entre-apel-

lent ordinairement , & s'en-

tredisent tout ce qu'ils ont

àdirepar vnefenestre , ou

crient de la cour , ou du hauc

du degré : Car c'est vn tér

moignage qu'ils n ont aucun

respect, ni aucune discretion,
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& par consequent que le

Maistre ou la Maistresse,n'en -

sont pas dignes, n'ayant pas

l'esprit ou la vertu , de sc fai

re respecter , & de tirer leurs

domestiques de la pares

se 6c de l'incivilitéoù ils vi

vent.

II faut aulfi estre fort at

tentif à ce quelle dit , pour

ne luy pas donner la peine

de repeter la même chose:

11 ne faut pas l'interrompre,

mais attendre qu'elle ait

achevé deparier , pour luy

répondre. 11 ne faut pas non

plus la contredire ; 6c si la

necessité nous y oblige pour

l'informer de la verité , il ne

le faut faire qu'âpres luy a-

avoir demandé excuse,com-

me nous avons remarqué

cy-devant : Et si elle l'osti
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noit , il ne faut plus resister, ta si est

1 . _ tibi iutel-
mais attendre vne autre oc lectus res.

Casion. ponde

Quand c'est â nous à par-£™

ler.il ne faut pas se faire « desit manus

fcste des choses que Ion ne

sçait point du tOUt, OUqUCne capiaris

l'on iîc fçait qu'imparfaite- ]"di|^rpb£

ment. nato , &

S'il y a dans la conversa- confunda-

tio d autres gens B plus nabi- ?.

les , il les faut laisser parler ,

les écouter , & se taire j ou sin Adoies.

l'on est pressé de dire son cens io-

scntiment , il le faut faire en ^"cauTâ

peu de paroles , & fe bienvix ; quum

garder d'imiter l'absurditéo^^ si

hìs interrogatus fueris, habeat caput tuum responsum

suum. In multis esto quasi inscius & audi tacens , si-

miil & quxrens. Ercli j j.

o Nec verò tanquam in poíTelIionem fuam venerit,

lièr Ciccrtn i'vn grand f»tl?ur , excludat alios > sed

cùm reliquis júrlbus, tumsermone, còmmuni vicis-

iìtudine nonnunquam vtendum patet. offit. lit, I.



70 Traité

de ceux qui se piquent d'oc

cuper toujours le bureau

dans vn entretien.

Si l'on. est obligé de faire

quelques complimens il.

faut les faire courts , Sfcré-

pondre plûtost avec desrer

verences , qu'avec de longs

discours.

Que si cette personne nous

avoit fair couvrir ( ce qu'iL

ne fal loit faire qu'aprés.vn

commandement absolu ) il

faut se découvrir , quand

dans les discours on parie

d'elle , oudequelqu'vn qui

la touche , ou de quelque

personne de la premiere di

gnité , à laquelle cette per

sonne qualifiée prend inte-

rest : mais si à se découvrir

souvent , cela l'importunoir,

& qu'elle nous le deffendît,
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alors il faut se tenir couvert.

II faut en tous nos discours

s'abstenir de jurer , qui est

\?n vice où plusieurs tom-

hem par une méchante ha

bitude , pensant par là don

ner du poids à ce qu'ils di

sent : Et quand on deffend

de jurer , on entend même

exclure ces jurements qui

ne signifient rienjestant cer

tain que ni lesvns ni les au

tres ne sont pas de person

nes bien élevées > &que

quand on iure devant vnc

personne de qualité, on perd

te respect , pour ne rien dire '

écpìiBi. ' J ì^ . f.

II faut au contraire que

nostre discoursi soit simple,

& qu'il marque en. toutes

choses nostre retenue , te le

respect ìdont; nxam voubons
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persuader la personne à qui

nous parlons.

C'est pourquoy il est bon

de íçavoir encore que c'est

vne tres- grande incivilité de

questionner &í d'interroger

debuten blanc la personne

que l'ont veut honnorer > &C

même quelque perionne

que ce soit , lì ee ne sont

gens qui dépendent de nous,

où que l'on soit obligé de

faire parler s & en çe cas il

faut en vser avec beaucoup

de civilité & de circonspe

ction. De même , fi l'on est

obligé de preflentirquelque

chose de la personne que

l'on doit respecter , il faut

luy parler en tellesorte, que

vous l'obligiez civilement à

vous répondre , fans pour

tant i'interrogèr : Parexem
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r -

pie , si vous voulez sçauoir li

cette personne fera ia cam

pagne , de luy dire i ire\you*

À la guerre, Monseigneur,

est choquant , parce qu'il est

familier : au lieu que cette

façon de parier , Jont doute

(JWonseigneur que vous fere\

aufli la campagne , n'a rien

d'ofrençant que la curiosité,

que l'on excuse , quand elle

est respectueuse.

Nous avons dit que la na

ture nous a donné des regles

pour la pudeur : Elles nous

doivent en effet tellement

servir pour nos discours mê

mes, que c'est manquer de

respect que de proferer vne

parole sale : Et quand c'est

une conversation de femmes,

l'equivoque même n'est pas

permise , elle choque 1a
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civilité , aussi bien que lìnon-

nêceté.

Et non seulement l'equi-

voque , mais les mots aùstì

qui laissent ou peuvent laissec

la moindre idée ou image du

deshonnête.

Comme les juremens& le;

paroles libres bleíîent la ci

vilité ; il en est de même de

la contention , del'emporte-

ment , des grandes hiperbo-

les, desfanfaronades, &des

menteries : de la medisance

&: de son contraire , qui est

p De forme de parler à son avantage , &

cstdescipsoJe se loììer sans cesse par

pnrdicarc, ^ 4

faiia priser- comparaiíons> entatiant une

tim, & cum infinité de pour moy > pour moy

inisionc au- - , r - r

diencium Jf * *» UJ« P** *tnfi} P0Ur moJ

imitari mili- jefais cela, ére qui font dis-

tem 2Iono- /r* - o - «

tam.cie.off. CourS au»« ìmpOrtUllS ôí 1IJ-

t*.i. discrets que ridicules- f
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Mais si les grands parleurs

qui parlent long tems & nc

disent que des bagaceles ; si

ceux qui ne fçauroient par

ler de rien fans auparavant

faire un prelude s si ceux qui

contestent sur tout ce qu'on

leur peut dire , quand Ce ne

seroit que choses tres-indif-

ferentes ; si ceux qui ne par

lent jamais sans s'cchaiiffer &

sas se mettre en colere , quoy

que personne ne leur en don

ne sujet ; si tous ces gens,

dis- je , sont incommodes:

Ceux qui ne fçauroient par

ler fans élever le ton de la

vpix ,: jusqu'à donner Ja mi

graine à ceux qui les écou

tent , leKont encor davan

tage : c'est pourquoy il faut

soigneusement éviter. routes

ces imperfections : & pour la
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derniere, il faut prendre gar

de au ton de voix que l'on à

naturellement, & le hausser

ou baisser selon la distance

du jieu où est: la personne à

qui nous parlons : laquelle

distance doit estre en cela

ïiostre regle unique , à moins

que cette personne ne suc

sourde , ÒC qu'alors nous fus

sions oblige? de sortit de me

sure.

Vne autre incivilité sort

mal plaisante, est de ceux qui

ne croyent pas qu'on les en

tende , s'ils ne parlent bou

che à bouche,crachant au nez

des gens,&les infectant, s'ils

ont ì'haleine forte.

Au reste il faut avoir grand

foin de ne pas faire sa visite

trop longue : mais observer

cn cas que la personne qua
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lisiée ne vous congediât

point elle-même , de pren

dre son rems pour sortir, lors

qu'elle demeure dans le si

lence , lors qu'elle appele

quelqu'un , ou lors qu'elle

donne quelqu'autre indice

qu'elle à affaire ailleurs : Et.

alors il faut se retirer sans

grand appareil,& même fans

rien dire, s'il arriu^ïr quelque

r;„.-a tjui prit vôtre place , ou

si la perspne s'appliquoit à au

tre chose. .

Que si vôtre retraite est

apperceuë, &que ce grand

Seigneur veuille vous faire

quelque civilité au sortir de

sa chambre : il ne faut pas

L'en empescher , parce que

ce ne seroit pas paroître as

sez persuadé qu'il sçait ce

qu'il fait, ÔC que souvent il

G iij
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arriveroic que nous nous dé

fendrions d'une chose que

l'on ne fait pas à nostre su

jet. On peut bien seulement

témoigner par quelque pe

tite action , qu'en cas que

cet honneur s'addressât à

nous, nous ne nous l'attri-

buons pas : & cela se fait est

poursuivant son chemin sans

regarde* «UrHere nous , ou

même en se tournant , ou t.,

s'arrestant comme pour le

lâiitCr pSIIw, ) w. uiwiinci par

là que l'on croit qu'il à affaire

ailleurs.

Que si en presence de cet

te personne qualifiée, il cn

arrivoit une autre qui fût à*

nostre égard nostre supe-^

rieur, mais inferieure au sien,

iï ne faut pas quitter la per

sonne qualifiée à qui nous

saisons la cour pour aller au
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nouveau venu,mais il faut fai

re simplement quelque signe

de civilité muette. Que li ce

nouveau venu estoit supe-

rieur à la personne à qui nous

rendons visite , alors il faut

que comme celle-cy se ran

gera vray semblablement à

son devoir , nous nous v ran-

gions de même , & que nous

quittions le premier pour

honnorer le dernier.

Que si avec cela la person

ne qualifiée parloit à une au

tre , il ne faut pas se servir de

ce tems-là pour faire conver

sation à part avec quelqu'un

qui setoit prés de nous:cette

familiarité est mal seante:

Outre que si on parle bas,ce^

la est suspect & deífendu ;&:

si on parle haut , cela l'inter-

rompt &í l'impovtune.
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Que si on est obligé ísa-

compagner cctte personne

superieure dans sa maison,

ou même en la nôcre , il faut,

s'il y à lieu de cela, passer de-

vant,pour ouvrir les portes,ôC

pour releuer les tapisseries,

s'il y en a, à releuer.

Chap.7. l'on encre dans TEglise,

faut sans empressement

prendre les devants pour

presenter de l'Eau benite en

baisant la main , & ensuite

se placer derriere en se com

posant avec modestie : Car

si l'on estoic assez malheu

reux pour oublier , ou pour

dédaigner de se mettre à ge

noux devant Dieu par fanfa-

ronade , ou par molesse ou

paresse , il faut du moins le

faire par civilité, & à cause
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du monde de qualité qui se

peut rencontrer en ce lieu là:

ces immodesties en un lieu

saint donnant tres- mauvaise

opinion de l'éducation d'un

homme , selon ce principe

que nous avons cy - devant

établi , qu'il faut conformer

nos actions au lieu où nous

sommes.

Et pour cet effet il faut

estre debout , assis , ou à ge

noux , selon Tordre qui s'ob

serve dans l'Eglise , par

exemple , à l'Evangile on se

leve , & pendant le reste de

la Meífe on se tient à ge

noux : mais particulierement

pendant que Djeu est pre-

f sent sur í'Autel , selon la

i pratique qui s'obserue mê

me à la Messe du Roy , & par

son ordre , digne certes da
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bon sens , & de la pieté de fa

Majest.

II ne faut point grimacee

en priant Dieu , ni dire ses

prieres d'un ton haut , ni par

ler & s'entretenir avec quel

qu'un, de peur de détourner

les autres;

II faut aussi garderie silen-

ce,& estre assis au Sermon &

lì I on estoit enrumé ou fi on

avoit la toux , il vaut mieux

s'abstenir d'y aller, que d'in

terrompre le Predicateur , de

incommoder ceux qui sont

auprez de nous.

Si on est obligé de mener

une Dame à l'Eglise ou ail

leurs , il faut la conduire en

la soutenant de la main droi

te selon la disposition du

haut du pavé ou du haut .

bout ôc avoir le gand à la
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main : car c'est une règle ge-

ncrale qu'il fauc toujours

avoir le gand, quand on don

ne la main à une Dame, là &

ailleurs. II faut aussi entier le

premier par tout , pour íuy

faire faire place , ouvrir les

portes , &c. Que fi dans la

rencontre il s'ofTroit des per

sonnes plus qualifiées que

vous pour la mener , il faut

leur ceder la main , & ne l'ô-

ter jamais â perrt>uuv , si la

Dame ne fordonne elle-

même , ou que l'on ne soit

aslureque celuy quilatenoit

ne s'en formalisera pas.

Elle doit observer de fa

part, que c'est une vanité qui

tient de l'insolence, de se fai

re mener , & faire porrer la

robé dans rEglise,&: à la veuë

de Dieu.
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Comme c'est une incivili

té de se servir de carreau ea

presence de personnes emi

nentes.

QVe si nous sommes obli

gez d'aller dans les

rués à côté de ses personnes

qualifiées , il faut leur laisser

le haut du pavé , & observer

de ne pas se tenir directe

ment coste à coste , mais un

peu surie j~«-'-*v'> «3 cc n elt

quand elles nous parlent , &

qu'il faut leur répondre, &

alors il faut avoir la teste

nue.

Que si,quand nous sommes

avec elle , il passoit , ou l'on

rencontroic quelqu'un de

connoiíTance, ou un laquais

de quelque amy, il faut bien

se garder de les appeler touc
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haut,&<?/<í hé ! comment se por

te ton maijlrefmes baisemains

À Madawejércil n'y a rien de

fi rustique > aussi bien que de

quiter la compagnie de cette

persone pour aller à eux:

mais si on à affaire à ces per

sonnes là , & que l'on ne soit

pas engagé à l'entretien de*

la personne qualifiée , on

peut leur faire signe secrete

ment , & leur dire à l'écart

&: promtement ce qu'on a à

leur dire , ou les saluer de

loin simplement , sansque la

personne qualifiée l'apper-

çoive trop.

Que si l'on se promene

avec cette personne supe-

îieure dans vne chambre , ou

dans vne allée , il faut obser

ver de fe mettre toujours au

dessous. Dans vne chambre,
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la place où est le lit marque

le dessus , si la disposition de

la chambre le permet , sinon

il faut se regler sur la porte.

Que si c'est dans un jardin,

il faut se mettre à main gau

che de la personne , & avoir

soin sans affectation de re

gagner cette place à tous les

tournans.

Que si l'on est trois à se

promener , le milieu est le

lieu d'honneur , & partant

celuy de la personne quali

fiée : sa droite est le second:

6 la gauche est le troisiè

me.

Mais en gcnerai , quand

on se promene deux à deux,

il faut observer qu'au bout

de chaque longueur de pro

menade , l'on doit tourner

pn dedans du côté de la per



de la Clmlitê. 8 7

sonne avec laquelle on sc

promene , & non en dehors,

de peur de luy tourner le dos.

Que si la personne quali

fiée s'asseoit pour se reposer,

& que nous nous trouvaífions

avec d'autres gens , ce seroit

une grande incivilité de se

promener en la presence & à

la veuë de la personne quali

fiée , pour laquelle on doit

avoir du respect.

Que si on rencontre dans

la rue teste à teste une per

sonne de qualité,il faut pren

dre le bas où est le ruisseau:

s'il n'y à point de haut ni de

bas dans un chemin , il faut

se poster en sorte que nous

passions fous la main gauche

pour luylaisser la main droi

te hbre : Et cela sc doit auíîi

observer .dans la rencontre

des carrosses.
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Que s'il s'agit de la saluer

comme venant de la campa

gne , il faut le faire avec vne

inflexion de corps fort hum

ble , ostant son gand & por

tant la main jusqu'en terre;

mais sur tout il faut faire ce

salut saas precipitation n'y

embaras , ne se prosternant

& ne se relevant que douce

ment , de peur que la per

sonne que Ton salue venant

aussi à s'incliner, on nc luy

donne quelque coup de

teste.

Que si c'est vne Dame de

haute qualité , il faut par re

spect nc la pas baiser , si elle

même par honnêteté nc

tend la joue ; & alors même

il faut seulement faire sem

blant de labaiser , & apro-

cher le visage de ses eoëfFes:
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& de quelque façon qu'on la

salue , soit qu'on la baise ou

non , il faut que toutes les

reverences se faísent avec de

tres - profondes inclinations

de corps,

Que si en la compagnie de

cette Dame il s'en rencon

tre quelques autres , qui

foyent d'égale condition , ou

indépendantes d'elle , alors

il faut les saluer de même :

Que fi elles luy sont infe

rieures ou dépendantes, c'est

une inciuilité de les saluer,

parce que c'est une injure

de les traiter d'égales à leu«

superieure.

IL est auíîî à remarquer , Chae. 9»

que si nous scavons qu'une

personne pour laquelle nous

avons quelque considera?

Ht
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tioii j est: de la joye , ou dans

la tristesse , U'- bienseance

nous ordonne absolument de

nous v conformer , en telle

sorte que cetre personne de

meure persuadée , que nous

entions auslì avant qu'elle

même dans le bien ou le mal

qui la touchenr. C'est pout-

quoy il faut même que nos

habits témoignent le senti

ment de nôtre cœur , aussi

bien que nos paroles & nos

actions : n'imitans pas cer

tains ridicules qui entendent

iì mal cette espece de syme

trie , que si une maison est en

joye , ils la deconcertent

avec une mine froide , grave

& serieuse , & si elle est dans

l'aífliction , ou mérne en ha

bit de deuil , ils viennent

tout enjoiiez; Si tout bril^J
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lans de ìubans & d'affiquets,

decontenançant les gens avec

des contes pour rire,& en nc

leur parlant que de divertis-

semens. q n Musicain

Mais à propos d'habits , il,uctu ira"

r r , pomma nar-

elt bon de due que la pro- ratio. -Eccie-

preté fait une grande partie l*si»st*.*i.

de la bienseance, &sert au

tant que toute autre chose à

faire connoîae la vertu &

l'esprit d'une personne : Car

il est impossible que voyant

sut elle des habits ridicules,

on ne conçoive incontinent

l'opinion qu'elle est ridicule,

elle-même.

Qr la propreté estant une}

'certaine, convenance desha^

bits à la personne , commç

la bienseance est la conve

nance des actions à legard

ties autres , \\ est neceG'aire st

H iï
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nous voulons estre propres,

de conformer nos habits à

nostre caille , à nostre condi

tions à nostre âge.

Le contraire de la propre-

ré est dans la disconvenance,

qui consiste dans l'excezou

du trop de propreté,qui est le

vice dans lequel tombenr les

personnes qui s'ayment elles-

mêmes , ou du trop peu , qui

est celuy des personnes ne

gligentes , môles j naturelJe--

ment sales, & mal propres,ou

fingulieres.

Ces deux défauts íone

auífi blâmables l'un quel'au-

rre : mais celuy qui vient da

negligence à cela de plus,

qu'outre la mauvaise idée

qu'il donne de la personne

aussi bien que faffeterie , il

«désoblige la personne devanc
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laquelle on se presente ; &

manque en quelque façon au

respect.

Or la loy que l'on doit

observer indispensablement

pour la propreté , c'est la

mode ; c'est sous cette maî

tresse absolue qu'il faut faire

ployer. la raison , en suivant

pour nos habits ce qu'il luy

plaist d'ordonner , sans rai>

sonner davantage , si nous na

voulons sortir de la vie ci,-

vile.

Cette mode à les deux mê

mes défauts d'éxcez que ceux

donc nous venons de parler,

l'èxcez de singularité,& l'ex-

eez de prosusion , l'un &: l'au

tre font passet la personna

pour ridicule.

Et de fait si une personne

quelque modeste & retirée

H iij
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qu'elle soit, veut s'opiniâtrer

&. resister à cette mode qui

est un torrent , paroissant par

exemple , devant le monde

avec un chapeau pointu , à

present qu'ils se portent bas

de forme , elle se mettra au

hazard d'estre courue com

me un spectacle de la foire

saint Germain.

11 en est de mème de l'ex-

cez de profusion,dont la plu

part encherissent sur la mo

de. Car si l'on fait des chaui-

íes larges d'un aune en rond

par en bas , ils en mettent

deux fois autan : si le bas de

la robe d'une Dame est traî

nant de demy-aûne, on y

en met deux :û les manches

sont courtes , ori fait des aî-

Jerons : si l'^n porte du ruban

à collé des chausses , on cp
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met jusques das la pochette:

Ec tout le reste à proportion,

jusqu'aux nœuds de souliers

qui font d'un pied de long.

Pour éviter cette biserre-

rie incommode , il faut re

monter jusqu'à la source de

la mode, qui est la Cour : Et

de plus, il faut faire en cecy

eeque l'on fait dans depareil

les choses, qui dépendent du

caprice , il faut suivre la plus

saine partie.

; C'est pourquoy ceux qui

he peuvent pas aller à la-

Cour , doivent tâcher de

connoître quelqu'un qui y

ait commerce , & s'en foire

rari modele, le prenant à peu

prez de fa condition , de son

âge , & de sa taille. Et non

feulement il faut que cette

personne quinoús doit servit



9^ Traité

de regle > ait habitude à la

Cour j mais aussi pour venir

à mon principe , qu'elle ait

elle-même de l'esprit & de la.

vertu : Car ceux qui ont un

peu de jugement & de sa-

gefle3retranchcnt autant que

faire ce peut ,. le luxe & la

fadaise des modes , & les

rappoitent à quelque utilité,

à quelque commodité, & sur

tout à la modestie , qui doic

estre le fondement de toute

la conduite d'un. Chrétien,.

comme nous l'avons^ mise

pour fondement de.ee traitéj

& ainsi il se fait une espece

de paradoxe, en ce que,ce ca

price bijarre & souvent scan-

daleux, devient raisonnable

& modeste.

Nous avons dit que les ha*

l>i{s. díHvenç avoir rapport

à la
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à la condition des personnes:

Et il est aisé de le juger en

s imaginant, par exemple, -uq

homme destiné à 4'EgIiíe,

s'haDiHer ou du moins s'a-

prochet autant qu'il peut,

de íhabit d'un homme du

monde : Car aiftrs on.ne peut

pas dire que cet Ecclesiasti

que soit en son bon sens ,

mais qu'il est en masque >i&

porte un momon à.ceìuy à

qui il va faire íacoaw & ainsi

reste, á :..;.3f. jj-j :ut

. 'C'est la même choie pour

l'.âge ; & une .viciUe. femme,

ojij up í«ieilla.ç<I y.et«£ reni jeu

nes. gens* parexcmpteiiont

per;sonrjes qvji font [4ftitaìf

ej5fierrerjóent up c^ro^selv ; . j

^i\^ais.<ie prppprtionner Je$

habu^à'Jajtajljle' .,. c'est um

remarque à laquelle pe^ás

I
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gens prennent garde , &t qui

est pourcant essentielle à la

propreté : car il se fait sans

cela une absurdité des plus

ridicules. C'est pourquoy il

faut observer , que si la mo

de fait toutes les choses

grandes , efté-s ne doivent

estreque mediocres pour les

petits hommes : Autrement

Á ils portent vn grand rabat,

parce que c'est la mode , on

ne voit en eux qu'un rabat ;

un chapeau à grand bord,

c'est uh chapeau qui mar

che, &: ainsi du reste. Ce qui

nechoque pas moins la veúe,

qu'un peíntreí qui pécheroit

contre les regles de la por

traiture, donnant de grands

bras à une petite figure, &

de petites jambes à une .

grande. ' . ww.-^.ï
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Cette convenance doit

donc estre exacte & égale,

tant à l'égard de la person

ne , & de la condition , que

de l'âge , évitant en tout

l'excez dans le trop , comme

dans le peu.

Et non seulement c'est la

propreté & la bienseance

des habits qui donnent bon

ne impression de la person

ne : mais ses domestiques,

son train , sa maison , ses

meubles & sa table > tout

cela devant avoir auffi pro

portion & rapport à la qua

lité & à l'âge , parce que ce

son autant de bouches1 qui

nousaprennent, fans que le

maistre parle , s'il à de l'esprit

& de la vertu : Outre même

que l'on peut par ce moyen

plus que par tout autre,
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manquer de respect envers

les personnes à qui nous eh

devons, nous élevant au des*

sus d'elles jpar le. faste:& par

la vanité, - u -„ H , -jg«.'t ~ í -

'-i.;iL&. seconde partie de la

propreté est la netteté,quiest

d'autàntplusnèceflaitc,quel- '

le suplée à l'autre, quand^cHe

manque : Car ù les habits

sont nets , & fur tout si on a

du linge blanc , il n'importe

que l'on soit magnifiquement

vestu i on sendra toujours

son bien j même dans lá pau-

i vreté. - '.

A vec cela il fautavok soin

de se tenir-k teste nettes les

yeux,& les dents,dontj la ne

gligence gastela bouche, &

infecte ceux à qui nous par

lons ;. les mains auffi érc se>

coupant les ongles , & léss
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pieds de même, particuliere

ment l'Esté , pour ne pas fai-'

re mal au coeur à ceux avec

qui nous convetsons." v i.

S'il anivc que cette pet- Chip.

sonne de qualité dont i o.

nous avons parlé vous re7

tienne à manger, c'est une in

civilité de laver avec elle,sans

un commandement exprez?

en observant que 8*1*1 n'y à

point d*orrjcier pour prendre

la serviette dont ont'est es

suyé, il faut la retenir , & ne

pas souffrir qu'elle demeure

entre les mains d'uneperson'i*

ne plusquâlïfiée?1'^- an '1

11 faut aussi se tenir décou

vert & debout , quand on dit

BenediçiteJSzQxzcc. - ":rji:

II faut ensuite attendre que

Ton vous place , ou se placeu

I iij
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au bas bouc, selon le precepte

de l'Evangile $ &:cn ce pla

çant avoir la teste nue , & ne

se couvrir qu'aprçs que l'on.

est tout à faic assis , & que les

personnes plus qualifiées sont

couvertes. f.

II faut se tenir le corps

droit sur son siege, &c ne

mettre jamais les coudes fur

la table.

De méme il ne faut point

témoigner par aucun geste

que l'on ait faim, ni regar

deries viandes avec grande

avidité . comme si on devoit

tout devorer.

II ne faut point mettre la

main au plat le premier, si on

ne ['ordonne pour servir les

autres , non plus que pour fc

servir soy- meme.

Si on sert , il faut toujours
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donner le meilleur morceau

& garder le moindre , &c ne

rien toucher que de la four.*

cherte , c'est pourquoy si la

personnç qualifiée. vaus de*

mande de quelque chose qui

soit devant vous,il est impor

tant de sfavoir couper [les

viandes . proprement & aveó

methode , & d'en connaître

aussi les meilleurs morceaux,

afin de les.pouvoir servir avec

honneur- nci n;; :n

Par exemple * si c est tn%

potage de santé , & qu'elle

vous demande du Chapon-

bpuilly qui. doit estre ordi-n

naire/nent. dessus , la poitri-

nejpasse pour le meilleur.en^.

droit , les cuisses &: les aiíks

vont aprés, L'opinion com

mune est,; que la cutste vaut

mieux que l'aiste 4e toute la

I iiij
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volaille bouillie , c'est pòúr-

quoy je lá nomme la pre

miere;: ^but;;' t buoi u-.hj

> Les Pigeops rôtis bu etì

«goût se~setven$ tous ea-

tiers, où se coupent au tra

vers pat la moitié. .,

i Pout ee, qui' e$ á<sé vian

des que nous appelions vola-

tilles , 8c qui se servent rô

ties , la maxime la plus con

fiance des gens qui se con-

noissent en bon morceaux,

ic qui rafinent sûr tadelica-

teíse des mets , eft cfríç dtí

tous les oyfeaux qui gratent

h terre avec les pieds.* à lai

reser-ve de la Becasic ,vle0

ailes sont toujours les plus

délicates ; comme au con

traire les cuisses sofït les

meilloufes>de toMsdeux qtiî

voUínt-enVahr í& «ôjroroe 1*

f i i i î
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Perdrix ne s'éleve pas fort

haut,elle doit par consequent

eíjtre mise au nombre de

cíuot qui gratenr lá terre, '

ìiQuanràla màniere de coû-

per adroitement les viandes

rôties, il est presque gênerai,

au moins à l'cgard de la Vo

laille , de lever d'abord les

quatres membres,en comen-

çant toujours par la cuisse.

Que s'il arrive que la vo

laille soit grosse , comme

peuvent estre les Chapons

du Mans , les Coqs d'Inde »

les Oyes , & les Canards , ce

qui; cn -peut estre servi de

meilleure grace,c'est le blanc

àch. poitrine que Pori coupe

en longi'-; - ! - ' n . >u$l

t : Les Oranges qui se servent

avec le roti se doivent cou

per en travers , & non pas en

I
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long, comme les pommes.

A l'égard de la grosse vian

de > il y à peu de gens qui

n'en connoissent les bons

endroits : c'est pourquoi il

seroit comme inutile d'en

parler dans ce livre , où on

s'est proposé autant que l'on

a pû , de ne traiter que des

choses que l'on a crû estre

les plus ignorées : si bien que

pour ne pas s'éloigner beau

coup de nôtre dessein , nous

dirons seulement par occa

sion.

Que de la piece de Beuf

tremblante, Tendroit le plus

entre-; lardé de gras & de

maigre est toujours le meil

leur i &c comme le petit cô •

té de l'aloyau est toûjours le

plus tendre.il passeoussi pour

le meilleur. : v.. v .1 . jr;
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Pour la longe de Vcau.clle

se coupe ordinairement par

le milieu à l'endroic le plus

charnu,& le rognon s'en pre

sente par honneur.

- L'éclanche ou gigot de

Mouton , se coupe par des

sous le manche , on enfonce

le couteau bien avant pout

en faire sortir le jus , & dans

la jointure de l'autre codé

da manche, est un petit os

que l'on presente auílì par ci

vilité. . ;

On coupe l'épaule de

Mouton en demi cercle en

tre la paix & le manche , &

même fur la paix on trouve

les morceaux les plus déli

cats.

Dan? un Cochon de lait,

ee que les plus frians y trou

vent de meilleur , est la peau
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& les oreillesi& dans le Liè

vre, le Levrauc , & le Lapin,

les morceaux les plus esti

mez , & que Ton appelle par

rareré morceaux du chai*

seur , se prennent aux costcz

de la queue ; re rable , les

cuistes -, U les épaules vont

aprés.

Pour ce qui est du Poisson,

les plus habiles traiteurs

maintiennent, que la teste &

ce qui en aproche le plus , est

en la plus grande partie tou

jours le meilleur : ce qui fait

qu'au haut bout d'une table

bien ordonnée , on sert or

dinairement la hure du Pois

son, qui se coupe en deux,

ainsi que peut estre le Mar

souin , le Saumon frais , le

Brochet ou la Carpe , ôí de

ce dernier Ja langue en est le

plus délicat morceau.
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\

Quand aux Poissons qui

n'ont point d'autres arestes

qu'une épine quiva tout du

long , comme , par exemple,

la Vive Sí la Sole , on en serti

toujours le -milieu - , parce

qu'il est . fans contredit le

mátìeimr ^uniomo^ U y-,,"

:-. 11 faat observer qû'it est

malseant de toucher le Pois

son avec le couteau , à moins

qu'il ne soit en pâte ; on le

prend ordinairement avec la

fourchette , Sc on le presente

de même fur une assiette.

II est de la bienseance & de

l'honnêteté , de peler quasi

toutes sortes. de fruits crûs

avant que de les presenter,

estant couverts bien propre

ment de leur plure;quoyqu'à

present en beaucoup d'en^

droits^ on les . presente; sans

peler.
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Les Cerneaux se prennent

dans le plat avec la main sans

autre ceremonie>ainsi que les

autres fruits crûs& con si cures

seiches. - . 'oc r' il 5"îv ;-

II faut aussi se souvenir de

ne pas prendre les Olives

avec la fourchette, mais avec

sa cuillere : car il s'en fait

quelquefois un sujet de risée

quand cela arrive.

Toutes sortes de tartes de

confiture & gâteaux , aprés

avoir esté coupez sur le plat

ou sur le badin où on les a

servis , fe prennent avec le

plat du couteau, 6c se presen

tent sur une assiette.

U faut observer que quand

on vous demande quelque

chose que vous devez pren

dre avec une cuillere , il ne

faut pas le faire avec la vô
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tre .> si elle vous a serti : que

si elle ne vous a pas servi ', il

faut la laisser sur l'assiette

que vous presentez , & en

demander une autre , si ce

n'est que celuy qui vous a

prié de le servir , n'eut mis

la sienne sur son assiette , en

vous renvoyant , ou vous la

presentant ; observant que

tout ce que vous servirez,

vous le devez toujours pre

senter sur une assiette bîan-

che,& jamais avec le couteau,

ou la forchecte, ou la cuillere

tous seuls.

Si la personne à qui vous

presentez cette assiette est

proche, & que vous luy pre

sentiez à elle -même , vous

pouvez vous découvrir pour

la premiere fois en la luy pre

sentant , & ne le faire plu*



de peur de l'embarasser. -

Que si l'on est mal adroit à

servir, U fapt s'en excuser.:

Si on vous sert , il faut aç-

cepter touc ce que l'on vous

donne, & vous découvrir en

le prenant, quand il vous est

offerc par personne supen

rieure. .-. . : <,;nu'l wo 1

II est incivil de demander

soy-même de quelque chose

qui est sur la table , particu

lierement si c'est quelque.

friandise -, & pareillement il

est d une personne sujette à

sa bouche , quand on donne

le choix de quelque chose,de

demander le meilleur mot-.

ceau ; on répond d'ordinaire,

C4 qu'il vous pUira. .... 'w :

. C'eft une foiblest'e tres:

ma} - seaose . dei dire. haute-'

je
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je ne mange pas de cela ì je ne

mange jamais de rety , je ne

mange jamais de Lapin ì je ne

fçaurois rien manger ou ily a

du Poivre , de la Aiùfeade , de

ÍOgnon, ejre. Comme ce ne

sont qu'aversions imaginai

res , que Ton pou voit corri

ger facilement si l'on eut

eu dans sa jeunesse quelque

bon amy , & queTon peut

encore vaincre tous les jours

fi Ton veut souffïir un-peu-

la faim , 011 n'aymerpas tant

fa personne & ses appetits ;

auílì ne faut il jamais que

telles repugnances soient

connuës ; 11 faut prendre ci

vilement tout ce que l'on

vous presente , &c si lc de-

goust en est naturellement

învincibiíe , comme il s'en*

rencontre en effet, il faut'
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sans faire semblant de rien»

laisser lc morceau sur las-

fierte , & manger d'autre

chose s.& quand on n'y prend

pas garde , se faire desservir

ce que l'on a aversion de

manger.

Si chacun prend un plat,

il faut bien se garder d'y

mettre la main que les plus

qualifiez ne l'y ayent mise

les premiers ; n'y de prendre

ailleurs qu'à l'endroit du

plat qui est vis à vis de nous:

moins encore doit on pren

dre , comme nous avons dir,

les meilleurs morceaux ,

quand même on seroit le

dernier à prendre. II faut

aussi prendre enunefois ce

que l'on a à prendre : Car

c'est une incivilité de mectre

deux fpis la main au plat , &
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plus encore de l'y mettre

pour prendre morexau à

morceau.

U fa ut l>jeo se garder au ífi

d'étendre le bras pardessus

le plat que vous avez devant

vous , pour atteindre à quel-

qu'aurre.

II est aussi necessaire d'ob

server , qu'il faut to&jours

eííuyer vôtre cuillere quand

vous la mettez au plat , y

ayant des gens si delicats ,

qu'il ne voudroienç pas man

ger de potage où vous l'au-

riez mise, aprésl'avoir portée

à la bouche.

Etmêmesi on est à la ta

ble de' gens bien propres , il

ne suffit pas d estiner sa cuil

lere i il ne faut plus s'en ser

vir, mais en demander une

autre. Aussi sert on à présent

K ij



de cuilleres dans des plats,

qui ne seryenr que pour pren

dre de k sausse.

.] Quai|d on mange , il ne

faut pas manger vifte n'y

goulûment quelque faim

que l'on ait , de peur de s'en

gouer , il faut en mangeant

jointe les levres* ..pour í ne

pas lapper comme des co

chons. , .;.(J -j ,,.) / )V. .' .

Moins enco.re faut U çn se

servant , faire . du bruits &

racler \cs plats, * ou ratifier

son assiette en la deíTeichant

jusqu'à la derniere goûte; Ce

sont cliquetis d'armes qui dé-

couvrenr comme par .yn lsi-

gnal , nôtre gourmandise &

ceux qui sans cela n'y prën-

droienc peut estre pas garde. I

II ne faut pas manger te

potage au plat , mais én met-. |
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írc proprement sur son as

siette , &c .û il estoit '! ttop

chaud > il est indécent die

souffler à. .chaque Cuillerée,

il saut attendre qu'il: soit re-

froidy. .

Que si par malheur on s'é-

toitbiùlé , il faut le souffrir.

é«jnm peutpatiepunent , &

sans le faire parottre : mais

íl la brûlure estoit insuppor-.

table, comme il arrive quel

quefois. j il faut promptementf

& avant que les autres s'en

apperçoivent , prendre son

assiette d'une main , & la

porter contre lai bouche , &c

íe douYrahr de l'autre main,

remettre sur l'assiette ce que

Ton à dans la bouche , & le

donnée vistement par derrie

re à un laquais. La civilite

veut que l'on air de k poli-

K iij
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tesse ; mais elle ne pretend

que l'on soit homicide de

soy-même. ì' < -

;11 ne faut point mordre

dans son pain , mais en cou

per ce que nous avons à por

ter à la bouche , sans garder

le : couteau à la main ; non-

plus que quand on mange

ou une pomme ou une poire,

&c.

| II faut tailler ses morceaux

petits , pour ne se point faire

de poches aux joues comme

iles singes. - . . - :

\ II ne faut pas non plus ron

ger les os, ni les casser, ou se

couer pourcnavoirla moiiel-

le , il faut en couper la vian

de sur son assiette , & puis la

porter à la bouche avec la

fourchette. . I : ' ' ú

II faut bien se garder de
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sausser ses morceaux dans le

plat, ou dans la saliere à me

sure qu'on les mange; mais il

faut prendre du sel avec la

pointe du couteau > & de la

sausse avec unecuillere.

. ' Et tenir pour regle gene

rale , que tout ce qui aura

esté une fois sur l'assiette,

ne doit plus estre remis au

plat.

11 ne faut pas non plus se

pancher trop sur son assiette,

ni y laisser tomber, ou sur son

rabat,la moitié de ce que l'on

porte à la bouche.

II n'y a rien: de plus mal

appris que de lécher ses

doigts , son couteau , sa

cuillere , ou sa fourchette ;

ni rien de plus. vilain que de

nettoyer & essuyer avec les

doigts son assiette &. le fond
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de quelque plat ; ou ce qui

est encore pis , de boire à

même le reste du bouillon,

de la sausse , & du sirop , ou

de le verser dans sa cuillere;

c'est s'exposer à la derision,

de toute la compagnie. II

faut quand on à les doigts

gras , ou son couteau , ou fa

fourchette , &c. les essuyer à

sa seruierte , & jamais à la

napei ; '

Que si on avoit quelque

coûreau, cuillere , ou four

chette à rendre à quelqu'un

qui vous les eût prestez , il

faudroit les essuyer de vôtre

serviette, ou íes envoyer la

ver au bufetj puis les mettre

sur une assiette blanche , &

les luy presenter, i ' : 1

Qóeí.s'il arrive par quel

que accident extraordinaire,

-qu'on
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qu'on ait quelque chose

dans la bouche qu'on soit

obligé de rejetter , il seroit

fort incivil de le laisser tom

ber de hauc en bas sur son

assiette , comme si on vomis-

foit : il faut le prendre , &

Tenfermer dans la main, &

le remettre doucement sur

son assiette , la donnant aussi-

tost pour la faire emporter s'il

se peut i sans que ceux qui

sont à table s'en aperçoivent

observant de ne jamais rien

jetter à terre.

Se moucher aussi à sa ser

viette , ou même à son mou

choir à découvert : cracher

du cerveau, & se tirer de fc-

stomac avec force & fre

quemment , sont des salerez

à fairp soulever le cœur à

tout lc monde. H kuc s'en

L
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abstenir,ou le faire le plus se

cretement qu'il est possible,

en se couvrant & cachant

tant que l'on peut.

De même qu'il ne faut pas

faire comme l'on dit, la pe

tite bouche , mais manger

honnêtement & selon son

besoin : aussi ne faut il pas

paroître insatiable , mais au

contraire , il faut se retenir,

& cesser le premier dé man

ger : à moins que la personne

qualifiée , dont fhonnêteté

est de ne point faire desservir

que chacun n'ait cessé de

manger, ne nous conviât de

continuer.

II faut aussi remarquer,

qu'il est tres malseant pen

dant le repas , ou de criti

quer sur les viandes & sur les

Auces , ou de se mettre en
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peine , & de parler sans cesse

dé mangeaille ; c'est la mar

que évidente d'une ame sen

suelle & petite.

Comme il ne faut point

manger à la dérobée : austì

ne saut il point boire en ca

chette.

C'est une grande incivili

té de demander à boire lc

premier,& avant que les per

sonnes plus qualifiées ayent

beû.

C'est contre le respect de

demander à boire tout haut >

il faut en demander tous bas

si l'officier ou quelque la

quais est proche ; sinon il fauc

faire signe.

C'est estre fort grossier que

de boire à la santé d'une per

sonne de condition , en s'a-

dressanc à elle- méme.

L ij
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Que si quelqu'autre com

mence sa santé par galante

rie , il est du devoir de la boi

re : mais il fauc que cela se

fasse sans appeler la personne

qualifiée à témoin : ce qui

se peut faire de la sorte ; eefi

Monsieur , parlant à çeluy à

qui on la porte , a la santé de .

iJMonseigneur>&c non pas ain

si , Monseigneur , ìefi à volte

sante' & je U porte à Mon

sieur.

Mais c'est le ecmble de

l'incíviliié , d'ajoûter com

me nous avons déja dit,

le nom de la personne

qualifiée parlant à elle-mê

me , ou de dire en beuvant

à la santé de sa femme, ou

de quelqu'un de ses parents

& parentesj Monseigneur à U

santéde Madame vitre sent
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me, de Monsieur votresrere,de

CMadame vôtresœur , ejrc . 11

faut nommer la femme par

la qualité ou par le surnom

du mary,& les autres, ou par

leurs surnoms , ou par quel

que qualité s'ils en ont , en

disant , par exemple , à la

sante de Madame la Maré

chale: de Monsieur le Mar-

quit, érc.

S'il arrive que nous de

vions répondre à une person

ne qualifiée , & que dans ce

moment elle porte le verre à

sa bouche pour boire , il faut

se taire,& attendre qu'elle ait

beu , pour continuer nôtre

discours.

Cela tient trop du familier

que de goûter le vin , & de

boire son verre à deux ou

trois reprises : il faut le boire

L iij
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d'une haleine & posément,

regardant dedans quand on

boit , & observant de ne pas

boire quand on a la bouche

pleine ; je dis posément , de

peur de s'ennouër , ce qui

leroit un accident fort mal

seant & fort importun en

une table de ceremonie ; Ou

tre que de boire tout d'un

coup comme fi Ton enton-

noitjc'cst une action de goin

fre , qui n'est pas de l'hon-

nêtetc. I

11 faut se garder aussi aprés

qu'on a beû , de pousser un

grand soupir éclatant pout

reprendre son haleine.

II est incivil aussi de se fai

re donner à boire pardevant

la personne honnorée , il faut

prendre le verre d'un autre

costé.
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Que si la personne de qua

lité vous porce la santé de

quelqu'unjou méme boit à la.

vôtre , il faut se tenir décou--

verr, s'inclinant un peu sur la

table jusqu'à ce qu'elle ait

beû, & il ne saut point luy

faire raisonjsi elle ne l'ordon-

ne précisément.

. Quand elle vous parle , il

faut aussi se découvrit pour

luy répondre,& prendre gar

de n'avoir pas la bouche plei

ne. II faut obl^rver la mémo

civilité toutes les fois qu'on

nous parlerajusqu'àce qu'on!

nous l'aitdéfendu,aprés quoy

il faut demeurer couvert , de'

peur de fatiguer par trop de

respect.

11 est incivil de se curer

les dents devant le monde ,

& de se les curer durant fie

L iiij
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aprés le repas avec un cou

teau , on avec une fourchet

te : c'est une chose touc à

fait mal honnèce & dégoû

tante.

íl est ainsi de l'incivilité de

se rincer la bouche aprés le

repas devant des personnes

que nous devons respecter.

-Si l'on est obligé de se le

ver de table avant les autres,

il faut avoir la teste nue , &

un laquais tout piest pour

oster en même cems l'aítiet-

te , dont l'objet n'est pas

honnête : non plus que la

familiarité de celuy qui se

seroic levé sans la desservir"

luy-même , s'il n'a personne

pour le faire.

Quand on oste les assiet

tes , il ne faut pas souffrir

que l'on commence par vous
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à servir les assiettes blanches,

mais il faut attendre à pren

dre celle qu'on vous presen

te , qu'on en ait donné aux

plus qualifiez de la compa

gnie , & particulièrement

aux Dames, à qui même il

faut presenter& donner vous

même celle qui vous est of

ferte » ii l'on estoit trop lotìg-

tems à les servir.

Que s'il arrive que quel

que Prince ou Princesse

vous demande ou vous en

gage à quelque regale , il

ne faut pas vous mettre à

table , mais derriere le fau

teuil pour leur presenter des

âssiettes & à boire : si c'est

un Prince , Sc qu'il vous

commande de vous mettre

à table , vous pouvez vous

y mettre au bas bout ; mais
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fi c'est une Princesse , on té

moigne mieux sçavoir son

monde de s'en dispenser.

Chap. £'11 arrive que la méme

1 1. Opersonne nous fasse visite,

& que nous en soyons aver

tis , il faut l'aller recevoir au

çarosse , ou le plus loin que

nous pourrons,

II faut avoir alors où son

épée au costé , ou son man

teau sur les épaules : ou si

l'on est d'épée , &: que l'on

soit en manteau , il faut avoir

le manteau & fépée , estant

indécent de paroître autre

ment.

Que si (elle nous surprend

dans nôtre chambre , il faut

se lever promtement si l'on

estoic assis , & tout qniter

pour luy faire honneur, s'ab
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stenant de route action jus

qu'à cc qu'elle Toit sortie: &

si l'on estoic au lit , il faut y

demeurer.

Mais il y à ce tempera

ment à prendre, que si dans

les honneurs que nous tâ

cherons de luy rendre , com

me en efíet il faut l'accuëillir

de tout nôtre mieux, cette

personne retranchoic elle-

même de nos defferences, il

ne faut pas s'y obstiner , n'y

faire les façonniers , mais il

faut obéir à tout ce qu'il luy

plaira de commander , puis

que nous ne pouvons mieux

luy témoigner qu'elle est le

maistre dans nôtre propre

logis , qu'en vivant coname

elle ordonne que nous y vi

vions.

Et il est à remarquer , que
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ce n'est pas seulement aux

períonnes de haute qualité

que nous devons rendre hon

neur dans nôtre maison :mai s

aussi à toute autre personne

qui peut passer chez nous

pour étrangere > c'est à dire

à tous ceux qui ne sont pas

nos domestiques,ni nos infe

rieurs , quand ils n'auroienc

que l'âge pardessus nous,aus-

quels , par exemple , nous

sommes obligez de donner

le pas , le haut- bout à ta

ble, U ailleurs , ôz de défe

rer presque tous les mémes

honneurs , du plus au moins,

qu'aux personnes les plus

qualifiées,û nous voulons pa-

roître civils.

C'est pourquoy quand

quelqu'un à qui nous devons

cette civilité nous vient voir,
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c'est une incivilité de se fai

re long - tems attendre , à

moins que nous ne fussions

engagez avec des personnes

de plus haute qualité que ne

seroit celuy- là , ou occupez

à des affaires publiques. En

core seroit il alors de la ci

vilité de luy envoyer quel

qu'un d'une condition hon

nête , pour l'entretenir en at

tendant.

II faut conduire la person

ne qualifiée quand elle sort

de nôtre visite jusqu'au ca-

rosse , & si c'est une Dame î

il luy faut donner la main',

s'il n'y à personne plus qua

lifiée quilaluy donne , & les

ayans vús enti cr en carosse,il

faut attendre fur le pas de la

porte , jusqu'à ce que le ca?

tossc soit party.
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II est de méme de l'hon-

néceté , s'il amvoit , que

quelque jeune personne eût

esté laissée entre nos mains,

de ne pas la laisser retournee

seule chez elle , èc particu

lierement s'il estoit nuit, ou

qu'il y eût loin : mais il faut

où la reconduire soy-méme,

ou la mettre entre les mains

de personnes fuies qui l'es-

cortent & l'accompagnent

jusqu'à ce qu'elle soit en son

logis.

Pour les visites que nous

avons à faire, si l'on suitl'e-

xemplc, ou pour mieux dire

la faineantise de certaines

gens qui empioyent tout le

tems de leur vie à visiter ,

pour faire visite , comme di-

soit un bel esprit , il n'y à

point d'autres regles à don
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ner, sinon d'aller de porte en

porte : Mais pour une per

sonne qui d'une part pense à

bien employer le tems , &:

de l'autre à garder la bien

seance y on peut l'avertir

qu'il y a des oceasions , où

ce seroit blesser la civilité,

que de manquer à faire visi

te aux personnes à qui nous

voulons témoigner du re

spect; ou de l'amitié. Par

exemple , il faut visiter uii

grand de tems en tems pour

sçavoir lestat de sa santé , &

nous rafraichir dans ses bon

nes grâces j Et en gcnerai

toutes les fois qu'il arrive

occasion de prendre part à

fa joye ou à sa tristesse,

de ce qui luy est survenu

de bien ou de mal , quand

particulierement nous som-

" i.
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mes persuadez , que cette

personne le prend en bonne

parc.

QVc s'il se rencontre que

cette personne nous

ooiigc de joiier avec elle , ce

qu'il ne faut jamais entre

prendre qu'aprés un exprés

commandement , U ne faut

point témoigner d'empresse

ment dans le jeu , ni d'envie

de gagner > cela marque la

petitesse de l'esprit & de la

condition ; & méme il est

bon de s'en abstenir tout à

fait si nous ne sommes pas

d'humeur commode dans lc

jeu,pour mille inconveniens

qui en peuvent arriver- 11 ne

faut pas au (fi se négliger

dans le jeu, ni ce laisser per

dre/far complaisance , tanc

pour
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pour ne pas faire le fanfarony

ce que l'on tourneroit en ri

dicule , que pour éviter que

cetce personne crût que l'on

ne contribuât pas à son di

vertissement avec assez d'at

tache & de soin.

H ne faut pas non plus par

ler par quolibets dans le jeu.

II est aussi tres incivil de

chanter ou de siffler en

jouant , quand mémecelane

se feroit que doucement&

entre les*dents , comme il ar

rive souvent lors que l'on rê

ve au jeu.

S'il arrive quelque diffe

rend, il ne faut point s'opi

niâtrer : mais si enfin on

estoit obligé de soutenir un

coup , ce doit estre tranquil

lement sans élever le ton de

la voix , en le pouvant évi-

M
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demment, & promtement.

C'est , outre l'offencede

Dieu , une tres-grande im

modestie , pour le monde

poly , que de jurer , comme

nous l'avons^ déja dir , &

plus grande encore au jeu,où

touc doit estre paisible pour

ne pas troubler le divertisse

ment.

L'enjeu que l'on gagne,

se doit exiger froidement ,

iî quelqu'un a manqué de

mettre, n'usant point de ces

mots imperieux ; payez, met

tez, j mais bien de termes

doux & honnêtes ; comme je

gagne cela i on n a pas mis au

jeu \ il me manque de fargent,

Et quand on perd , il faut

toujours payer avant qu'on

le demande , estant une mac
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que de la noblesse de l'esprit

de bien payer ce que l'on doit

au jeu , comme partout ail

leurs, sans témoigner aucune

repugnance.

Si l'on sçait que la person

ne à qui l'on doit respect ne

se plaise pas à perdre , il ne

faut pas , si on gagne , quit

ter le ^eu , si elle ne le com

mande , ou qu elle ne se soit

raquitt'ée : Et si l'on perd , il

faut se recirer doucement,

estant toujours honnête de

se conformer à ses forces , au

Jieu que c'est s'exposer à la ri

sée & au mépris, que de faire

par complaisance plus que

l'on ne peut.

Si la personne est fâcheuse

au jeu , il ne faut point rele

ver ses paroles en façon quel

conque , mais poursuivie &z

M ìj
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joiier son jeu : moins encore

faut il prendre garde à ses

emportemens , particuliere

ment si c'est une Dame:

estant alors de la prudence

de prendre tout en bonne

part , &C de ne point sortir du

respect & du calme de l'e-

spnc.

Q 1 l'on se trouve pir quel-

Ol^e rencontre impréveuë

à une asfemblée,ou à quelque

bal,il faut avant toutes choses

fçavoir exactement! je ne dis

pas la dance , fi l'on ne vent,

mais les regles de ladance, Sc

de la civilité qui se pratique

selon le lieu où l'on se ren

contre , car elle, n'est pas la

même par tout : & ne pat

manquer de la moindre cho-

sc,à cette pratique.
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Que fi l'on fçait dancer,ort

lc doit faire si on e(rpris,pour

ne pas faire le singulier : mais

si l'on n'a en cec exercice

qu'un talent mediocre, il nc

faut pas presumer d'être fort

habile , n'y s'engager à des.

dances que l'on ne íçaic point

du tout , ou qu'imparfaite-

ment.

Que fi on n'a point d'o

reilles, il ne faut point da

tout se commettre à dancerx

quand méme on sçauroic

fort bien les pas ^ C'est ua

spectacle ridicule r de voir* NihH <fe-

un homme hors de cadance,

& L'on s en prend: à luy : par* mínervâ , il

ce que silnavoit pu evuer CIt"avPria"

• • 1 1 -f - te &rcPu-

de VCnir au bal , H pOUVOltgnantenatu-

se dispenser de la dance Cnli-cit-0f1'

faisant une profonde reve

rence à la Dame qui l'avoit

M iii



14 1 Traité

pris pour dancer , aprés l'a-

voi r conduite au milieu de la

sale : Mais il faut auparavant

luy avoir fait entendre avec

bien du respect, le déplaisir

que l'on a de ne sçavoir pas

dancer , afin qu'elle soit per

suadée que c'est le peu d'a

dresse, & n'on pas le dédain

ou la paresse qui causent ce

refus.

Que û enfin l'on vouloit

par autorité & pour se don

ner du divertissement , nous

forcer à dancer , il ne faut pas

le refuser : car il vaut bien

mieux s'exposer à une petite

confusion involontaire pour

se rendre complaisant , qu'au

soubçon que nous pourions

donner de le vouloir éviter

par vanité ; & alors il faut

iuplier la Dame d'agréer par

!
I-
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compassion de dancer quel

que dance que nous sçachiôs

le mieux , &. la dancer aprés / sin ali.

franchement &c le moins mal gg; nnoe;

que nOUS pOUrronS. s ad ca detru-

seritquçno-

slri ingenij non crunr, omnis adhibenda erit cura, me-

ditatio, dih'gentia, v: ea si non decorè, at quam mini

me1 indecorè facere postìmus : nec tam est enicendum,

ut bona qua: nobis data non sunt, sequamur, quam uc

vitia fugiamus. Cie. lìb. Off.

Aprés quoy il faut reme-

nei la Dame à sa place , & en

prendre une autre : observant

quand on est repris,de rendre

la revanche à la Dame qui

nous estoit venu prendre la

premiere, si c'est fusage du

lieu où l'on est. II n'est aussi

pas permis de prendre la pla

ce ou le siège de ceux qui

dancent.

U faut observer aussi , que

û l'on se trouve parmi des
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masques , c'est une incivilité

de faire démasquer quel

qu'un, s'il ne le veut , & de

porcer même la main sur le

masque ; Au contraire l'on

est obligé de faire encore

plus d'honnêteté à des mas

ques qu'à d'autres gens ; car

souvent sous le masque , il se

trouve des personnes à qui

non seulement nous de

vrions de la civilité , mais du

respect.

Chap. arrivoit que son eût

14- Ode la voix» ou que Ton

seeût }ouer de quelque in

strument , où merae que l'on

eût le talent de faire des

vers , il ne faut jamais le fai

re connoître par aucune

marque r mais û cet» estoit

découvert & connu , & que

dans
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dans la rencontre on sut prié

par une personne pour la

quelle on eût de la déferen

ce , il faut d'abord honncte

ment- s'excuser ; & lì elle ne

se payoic pas de ces excuses,

alors il est d'une personne

qui sent son bien , de ne pas

hesicer à chanter , ou à joiier

de cet instrument , ou à reci

ter quelques petits ouvra

ges de fa façon : cette obeis

sance promte& sincere met

à couvert de tout évene

ment ; au lieu qu'une resi

stance façonniere , sent le

maistre chanteur,& encore le

mauvais maistre , qui veut se

faire valoir;

Et sur tout il ne faut ni

toufler trop , ni trop cra

cher , ni estre trop long-tems

à accorder son instrument.

N
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U faut bien se garder auíîî

de se louer soy - même par

certains gestes estudiezj qui

marquent nôtre complaisan

ce,^ de dire, par exemple,

lorsque l'on chante ; Voila un

bel endroit s ér voicy encore un

flus beau , prene^garde à cet

te chute., &c. cela est du petit

& du glorieux.

II faut aussi avoir soin de

finir promtement pour évi

ter d'estre ennuïeux , & pour

laifler , comme l'on dit , la

compagnie sur la bonne bou

che.

Et même il faut finir d'au

tant plûtost , que personne

ne vous dira,c' cftajfez, ; par

ce que c'est une incivilité

de le dire , si celuy qui chan

te estpersonne de condition:

comme c'en est une de par
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ler & de^'interrompre quand

il chante.

SVpposé qu'une person- Chap.

ne à laquelle nous de- ij,

vons du respect , nous mene

eri voyage : il est de la bien

séance en gcnerai de s'acom-

moder à tout : de trouvec

tout bon : de ne se plaindre

jamais : de ne faire jamais at

tendre aprés soy:d'estre tou

jours à lerte, vigoureux, offi

cieux à tous , & de ne point

imiter ceux qui n'ont jamais

de bons chevaux , jamais de

bonnes chambres , jamais

de bons lits : qui commet

tent ensemble les domesti

ques , & ceux- cy avec le

maistte : qui ne sont jamais

prests : qui ne trouvent rien

de bien ni de bon , qui sont

N ij
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fâcheux , & toujours de mau

vaise humeur.

Et de fait,le voyage estant

une espèce de milice qui doit

avoir ses precautions, ses pe

tits soins,fa diligence,commc

il a ses fatigues 5c ses peines,

il est extrêmement deplai

sant , quand à tout cela il se

joint des gens incommodes,

qui vous pèsent plus que tout

le bagage.

Si on monte en carosse , il

faut laisser monter la per

sonne la plus qualifiée la

premiere, & monter le der

nier en prenant la moindre

place. Le fond & la droite

du fond , est la premiere.

La gauche du fond est la se

conde. Le devant vis à vis

de la personne qualifiée, est

la troisième, & la joignante,
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est la quatrième. Les por

tieres s'il y en à , sont les

dernieres , quoy que les pla

ces de portieres du costé du

fond soyent les principales.

Quand on est en caroíîe,

il ne faut pas se couvrir

qu'aprés un commandement

exprés , & se. tourne r tou

jours du costé de la person

ne qualifiée.

11 fautauffi observer, que

quand on se rencontre en

lieu par ou passe le saint Sa

crement , ou une Procession,

ou un Enterrement , ou bien

le Roy, la Reyne,les Prin

ces les plus proches du sang

royal , & des persones d'un

caractere & d'une dignité

eminente , comme seroit un

Legat , &c. il est du devoir

& du respect de faire arre

N iij
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ter ' le carosse jusqu'à ce

qu'ils soyent passez : aux

hommes d'avoir la teste nuë,

& aux Dames d'oster le maí-

que ; excepté toutesfois qu'à

l'égard du faint Sacrement,

on doit sortir du caroíle

quand on le peut , & se met

tre à genoux. ' -V5 - '* .

Si on doit monter à che

val , il faut auífi laisser mon

ter la personne de qualité la

premiere , & luy ayder mê

me à monter , ou tenir té-

trier. En marchant il faut,

de même qu'aprés , luy don

ner la droite, &se tenir mê

me un peu sur le derriere , sc

réglant sur le train qu'elle

va: mais si alors on estoit au

dessus du vent, & que l'on

jettât de la poussiere Airelle,

il faut changer de place.
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De mémc, il faut obser

ver s'il se presente vne rivie

re, un gué, ou un bourbier,

que c'est de Tordre & de sa

raison de paííer le premier ì

& s'il se rencontroir que Ton

fiit derriere , & que l'on díur

passer aprés la personne qua

lifiée , il faut s'éloigner d'el

le , en sorte que vostre che^

val ne luy jette ni de l'cau ni

de la boue.

Si elle galope , il faut avoir

foin de n'alier pas plus viste

qu'elle , ne faire point pa

rade de son cheval , à moins

qu'elle ne le commande.

Et méme si l'on est à la

chasse, il ne faut pas la cou

per , ni se laisser emporter

par trop d'ardeur -. mais il

faut la laisser arriuer la pre

miere à la prise & à la mort

N îiij
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de la beste : Et s'il faut met

tre l'épée à la main , ou le

pistolet pour luy donner le

dernier coup , il faut laisser

cet honneur à la personne

qualifiée.

S'il an ivoit qu'à cause du

mauvais logement on duc

coucher dans la chambre de

la personne pour qui l'on

doit avoir du respect: , la ci

vilité est de la laisser désha

biller & coucher la premie-

re:& aprés , de se déshabiller

à l'ecart & contre le lit où

l'on doit coucher , & de se

coucher sans bruit , demeu

rant tranquille & paisible

durant la nuit.

Comme l'on s'est couché

le dernier , la civilité veut

qu'on se leve le premier , afin

que la personne qualifiée
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nous trouve le matin tont

habillez : la bienséance nc

souffrant pas qu'une person

ne que nous devons respe

cter, nous voye nuds , & en

déshabillé j ni aucune de nos

bardes traîner ça &c là , non

plus que noflre lit décou

vert , ou la chambre en de

sordre.

C'est une grande incivilité

de se regarder au miroir , &

de se peigner là ou ailleurs,

en presence d'une personne

que nous considerons.

Et plus encore de se servir

de ses peignes , ou d'aucune

de ses bardes.

Delà il est aisé de conclure,

qu'il n'est pas de l'honnêce-

té , de se saisir à grande haste

de la premiere chambre , du

premier lit , &c. II fauc en
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cela outre la civilité , garder

quelque justice.

Et méme il seroit rres mal

honnére à une personne

qualifiée, lì dans un mauvais

logement &C à l'étroit, elle

prenoit fièrement tout pour

elle , fans se mettre en peine

si les autres ont la moindre

commodité. Ces actions ne

sont pas de grand Seigneur,

car il doit avoir par tout de

la bonté &c de fhumanité ,

méme pour ses inferieurs,

jusqu'à vouloir dans la ren

contre , partager avec eux

le ma! & la peine.

LE s mémes precautions

que l'on observe pour la

politesse de faction & du

discours , se doivent obser

ver dans les lettres que l'on
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écrit , qui sont le discours des

ablèns.

11 est à remarquer pour la

ceremonie de récriture,qu'il

est plus respectueux de se

servir de grand papier, que.

de petit ; & que le papier sur

lequel on écrit doit estre

double , & non en simple

demi-feuille, quand on n'é-

-criroit à la premiere page que

six lignes.

Qu'aprés le Monseigneur

"ou le Monsieur que l'on met

au commencement d'une

lettre , on lailïe beaucoup de

blanc avant que d'écrire le

<5orps de la lettre , differem

ment pourtant, selon la qua

lité dés personnes.

Que dans le corps de la let-

trestoutes les fois que l'on est

obligé de repeter Monsieur
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ou Monseigneur , lequel ou

doit repeter par respect de

tems en tems , & particulie

rement quand 1c discours

s'adresse directement à la

personne qualifiée , il se doit

écrire tout du long , & non

par abreviation ; par exem

ple , ainfi vous voye\^t Mon

sieur ou Monseigneur ; & non

pas , Mons ou Mgr , com

bien le bon sens est rare.

Lors que Ton écrit à une

personne à qui on peut don

ner un titre , Comme d'Ex

cellence , d' Altesse , <jrc. non

seulement il ne faut point

l'omettre , mais il faut le

plus qu'il est possible s'en

servir , & tourner la phrase

à la troisième personne :

comme vostre Excellence

sçait s elle a attendu, clic me

pardonnera, &c.
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A la fin de la lettre on met

pour marquer sa soumission,

si c'est une personne simple

ment au dessus de nous,

tjlionjìeur , & ce Monsieur

doit estre dans le milieu du

blanc du papier qui reste de

puis la fin ou les dernieres

paroles du corps de la let

tre , jusqu'au bas de la page,

votre tres- humble & tres-

obeïjfant fèrviteur,to\ìtau bas

du papier. Si c'est un Prince,

ou une personne eminente

en dignité , on met Monsei

gneur\ & on le met le plus bas

que l'on peut : puis de suite :

mais un peu plus bzstde votre

Altejse, ou de notre Excellen

ce j & aprés , comme nous

avons dit , tout au bas de la

page , le tres-humble & tres-

úeïjfmtserviteur.
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O» n'a point d'autres ter

mes pour exprimer son re

spectées autres regardent l'a-

raitié, la reconnoissance , la

familiarités

Et il est tellement de la

bienséance de ne point con

fondre les termes du respect:

avec ceux-cy, qu'il n'y à rien

qui soit fi difforme , que de

les voir confondus : & d'au

tant plus , que les fautes des

lettres font bien plus d'im

pression , que celles du dis

cours que l'on peut redresser

fur le champ.

C'est pourquoy il faut tou

jours observer legalité du

stile , & si c'est une lettre

serieuse , prendre garde de

n'y jamais couler de termes,

d'expreífions , n'y de pensées

familieres ôc piésomptucu
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ses : comme font quelques-

uns qui ne se poísedenc pas,

& qui aprés la premiere pe

riode d'un stile grave , s'e

tourdissent, & croyent dire

merveilles en faisant de pe

tites pointes d'esprit} & 'ex

primant en termes enjoùez

& figurez , qui ne seroient

propres que pour le familier,

le galant , &c le burlesque , ce

qui doit estre dit en termes

simples , humbles , & circon

spect?. '

Le contraire est également

ridicule ; c'est à dire quand

un grand Seigneur écrit à un

moindre imperieusement^

de haut en bas : Car si cet

inferieur n'est point de fa

dépendance , ou méme s'il

est étranger , cet homme de

qualité s'expose à la derision.
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s'il luy écrit fièrement , & en

maistre.

On met aussi dans la let

tre , le lieu & la date du jout

de Tannée que l'on écrit.

Pour plus grand respect , on

la met tout au bas de la page

où l'on finit la lettre , &c à

costé. C'est un peu trop fa

milier écrivant à une per

sonne de qualité, demettre

cette date en teste de la let

tre.

Au reste lors que l'on nous

commande d'abréger ces ce

remonies , dont j'ay parlé

cy-dessus , & d'écrire en bil

let qu'on appelle , c'est à

dire tout de fuite , fans Mon

sieur , & sans vuide au com

mencement > il faut obeir ,

pour ne point fc rendre im

portun.

II
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II est bon aussi de sçavoir,

que pour plus de respect on

met la lettre dans une enve

loppe sur laquelle on met le

dessus : Et pour les Dames,

on cachette les lettres avec

de la íoye en mettant le des

sus fur la lettre méme ; ce

qui s'observe à/legard des

Dames de k plus grande

qualité , si ce n'est que pour

marque d'un plus grand res

pect , on peut metrre la let

tre deja cachectée de soye,

dans une enveloppe , sur la

quelle on met encore le des

sus.. ,'j * -i

APres quoy il est bon de C h a p.

sçavoir , pour ce qui 17.

nous regarde en particulier,

que c'est une mciuilixé de cé

faire rendre des honneurs est
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presence ou dans la maison

d'une personne plus quali

fiee que nous ne lommes , &:

à qui nous même devons du

respect 5 parce que l'honnç-

reté qui demande que l'on

s'humilie partout , l'exige de

droit absolu dans cette ren

contre , où le plus grand , se

lon Tordre de la nature , ra

baisse & efface le moindre :

en sorte , par exemple , qu'il

est indécent à des personnes

de mediocre qualité de se fai

re faire cortege,ou à une Da

me de se faire mener & por

ter la robe chez & devant

une personne d'une condi

tion à son égard beaucoup

plus relevée. :- V

Chap. T^\Emémepour conclure

1 8• JL/il reste à dire qu'encore
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que ce Traité soit divisé pat

Chapitres pour garder quel

que ordre , il ne s'ensuit

pas que l'on ne doive prati

quer la civilité , que lors que

les occasions se trouveront

justement pareilles , à la di

sposition où elles sont dans

ce Recueil : il ne faut pas

Tentendre ainsi ; maisilfauc

se mettre en gcnerai ces

préceptes dans l'esprrt pout

estre civil par tout , & fai

re toutes ces choses avec

choix & discernement. Car,

par exemple , si l'on doit

estre civil à l'égard de ces

personnes de . qualité , on

doi^ festre encore davanra^-

ge à l'ógard des Princes : Sc

Testre encore bien plus exa

ctement envers les testes

Couronnées , ou despetsort

O ij
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nes qui les touchent de prés:

puis qu'alors la civilité de

vient un devoir. En un mot,

Ja civilité doit estre non seu

lement uniforme , mais ren

due avec discretion.

> Ainsi il faut fçavoir que

dans la pratique même de la

civilité on peut en generai,

tomber dans deux extrémi-

tez ou défauts tres-dange-

reux.

Le premier est lors, que

l'on excède dans la civilité,

accablant la personne à qui

l'on fait sa cour, de devoirs

ô ordinaires , que la plupart

sont rendus à contre tems :

iC alors, on appele ce genre

Àt civilité , flaterie , qui est

un leurre que nous jettons

à cette personne qualifiée*

-four parvenir, à quelque
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intercst. Cette flatcrie tour

ne également au desavanta

ge de ecluy qui flate , & de

celuy qui la reçoit : car si

celuy-là fait voir en flattant

l'autre par ces continuelles

adorations , le caractere d'u

ne ame rampante, double, &

interessée : cèluy- cy , s'il la

.souffre , témoigne qu'il a

sesprit court & presomp

tueux, ne découvrant point

J'appas , &c se laissant tou

cher à des soumissions qui

non pour objet rien moins

que son merite.

Le second défaut dans .le

quel on peut tomber , est

• quand pour trop éplucher

les choses, nous nous faisons

des scrupules sur tout , &

que nous nous rendons es

claves de ces. ceremonies,
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jusqu'à nous en troubler l'e-

íprit , & nous rendre incom

modes ou ridicules aux au

tres par trop d'exactitude.

La civilité doitestre toute

libre , & toute naturelle , &

millementsùperstitieusc:d où

vient même quequand nous

nous sommes mis dans les

termes de la bienséance &

du respect que les person

nes qualifiées peuvent at

tendre de nous, nous ne de

vons point aprés cela paroî-

tre timides aupté* d'elles:

mais nous devons au con

traire parler librement U

franchement > Car cette

crainte qui va quelquefois

jusqu'au tremblement , em-

barasse même cehiy à qui on

parle , & est bien souvenr,

la marque d'un naturel sau-
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vage,ou d'une éducation bas

se &c mal cultivée.

Ce qui nous faitconnoî-

tre clairement, que la mode

stie & l'honnêteté , n'est pas,

comme plusieurs croyent ,

«ne pusillanimité qui recule

tl obscurcisse les honnêtes

gens.: mais qu'au contraire

estant comme un frain à cet-

teaudace effroncée, qui aliè

ne de nous les personnes de

t bon sens , il faut tenir pour

une maxime constante , ce

ûuedit Ciceron ; que fans la ' sTya*

pudeur & la retenue , il n y d rectum esse

rien de louable , il n'y à riâïPotcl*' nihiI

d honnete. * 3 off.ut.

% : ... .'1 , ..; . . „x . :isl

C'Est , Monsieur , tout Chap.

ce que je puis répon~ ip.

dre à vôtre demande : Lo

vous ay déja dit par avance,
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que quand même on en se-

roic capable , il scroit im

possible de donner des pre

ceptes de civilité pour tou •

tes sortes de rencontres : le

sçay bien aussi que j'ay mis

dans cet écrit quantité de

choses inutiles , que tout le

monde fçait , & que peut-

estre d'autres ont dit avant

moy : mais la chose ne se

peut faire autrement : car

estant question de traiter de

la bienséance des actions des

hommes , qui sont presque

toûjour.s les mêmes , y ayant

cû <iepuis le commencement

du moííde des gens qui ont

beû, maigé, craché, bail-

It fige- ou ne peut éviter de

J-c.ui.e les méme regles par.*

Iìmc r des mémes actjoas>

puisque la bienséance/jcûant

ce
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ce que laraiion a jugé con

venable sur les principes de

la nature & de l'usage j il y

a eû devant nous d'autres

gens qui ont eú de la raison ,

&. qui par consequent ont

connu cette convenance

aussi bien que nous.

Ce n'est pas en verité que

pour faire ce Traité , je me

fois íervi d'aucun Livre de

pareil sujet , fçachant bien

que pour les preceptes de

civilité qui dépendent de

l'usage , lêsvieux livres nui

sent plûtost qu'ils ne ser

vent j & que par consequent

il vaut mieux consulter l'usa-

j|e vivant , que l'usage mort.

II est même probable que

tant de personnes de merite

qui font profession d'instri-

rc la jeunesse , & qui s'y

P
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appliquent avec tant de zele,

n'auront pas oublié de pres

crire des regles de civilité,

puis qu'elle fait une des plus

necessaires partie de l'instru-

ction , où du moins celle qui

paroît davantage &c plus

frequemment aux yeux da

monde. Si cela est , ils doi

vent estrecux mêmes civils

& courtois , & nous avons

droit d'esperer, fi par hazard

vous leur donnez communû

cation île ce Traité , qu'ils

ne trouveront pas mauvais

que nous les ayons imitez en

quelque chose.

En effet à le prendre mê

me àJa rigueur , comme eux

& nous sommes semblables

en .cette rencontre à ceux

qui compilent des loix qu'ils

n'ont pas faites , & dont par

'1
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consequent ils seroient ridi

cules de se faire un mérite :

de même on ne doit pas

s'offencer si d'autres joi

gnent leur travail au nostre ,

puis qu'ils n'ostent rien de

ce qui est à nous. Aussi je

vçrray moy - même avec

beaucoup dejoye , que d'au

tres prennent comme de

main en main le flambeau

que je leur presente , & per

fectionnent ce que je nc

viens que de vous ébaucher.

Ie dis ébaucher , car il se

proposeroit de parcourir

tout d'un coup toutes les

actions des hommes , sur l'es-

quelles s'apliquent les regles

de la civilité } s'engageroic

à une chose impossible.

Ainsi <juoy que ceux qni

auront peut estre traité de la

V i).
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civilité auparavant nous, en

aycnt beaucoup dit, s'ils ont

voulu répondre à une ma

tiere si riche > & quoy que

nous mêmeen puisions avoir

remarqué dans cét écrit > je

fuis assure neanmoins qu'il

en reste encore beaucoup

plus à dire.

Davantage cet uíàgedont

nous venons de parler , nc

permet pas que la plûpart

de ces loix soient immua

bles > 8c il en sera de méme

avec le tems de quelques

unes de celles- cy,comme de

celles qui les ont precedées.

Autrefois, par exemple,

il estoit permis de cracher

honnêtement un gros cra

chat à terre deuant des per

sonnes de qualité , 6c il íuffi-

soit de mettre le pied des
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sus i à present c'est une indé

cence.

Autrefois on pouvoit bail

ler , ÔC il suífisoit pourvu que

l'on ne parlât pas en bail-

lan > à present une person

ne de qualité s'en choquc-

roit.

Autrefois on pouvoit aus

si tremper son pain dans la

sausse , 6c il suífisoit pourvu

qu'on n'y eut pas encore

mordujmaîn tenant ceseroit

une espece de rusticité.

Autrefois on pouvoit tirer

de fa bouche ce qu'on ne

pouvoit pas manger , Scie

jetter à terre , pourvu que

cela se fit adroitement i &

maintenant ce seroit une

grande saleté ; & ainsi de

plusieurs autres choies.

II est donc certain que

P iij
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l'usage poura polir , abolir,

& changer peut estrc une

partie des regles que nous

donnons : mais neantmoins

comme la civilité vient es

sentiellement de la mode

stie ,. & la modestie de l'hu-

milité , qui comme les au

tres vertus sont appuyées fur

des principes inébranlables s

c'est une verité constante

que quand l'usage change-

roit , la civilité dans le fond

ne changeroit pas j & que

l'on sera toujours civil,

quand on fera modeste , &

toujours modeste , quand on

sera humble.

FIN.

|! -jï-itísblblloíi -

 





 


